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Introduction 
 

Selon la Charte d’Ottawa de l’Organisation mondiale de la santé, la promotion de la 

santé a pour but de conférer aux populations les moyens d’assurer un plus grand contrôle sur 

leur propre santé, et d’améliorer celle-ci (1). De nombreuses stratégies d’intervention en 

promotion de la santé s’appuient sur des approches communautaires. Parmi elles, se trouve 

l’engagement communautaire, synonyme de mobilisation sociale ou action communautaire, 

intrinsèquement lié à la participation des individus (2). Le Center for Disease Control le 

définit comme « un processus de collaboration avec et à travers des groupes de personnes 

affiliées par proximité géographique, qui ont des intérêts communs, ou qui sont dans des 

situations similaires tout en respectant les problèmes affectant le bien-être de ces personnes » 

(3). Ce processus vise la participation des membres d’une collectivité à l’élaboration de 

solutions aux problèmes qui les concernent (4).  

L’importance de l’engagement communautaire a été particulièrement soulignée lors de la 

riposte contre l’épidémie d’Ebola de 2014-2015 en Afrique de l’Ouest (5). Dans le cadre de la 

gestion de l’épidémie, plusieurs mesures visant à mobiliser les communautés ont été mises en 

place, notamment l’établissement de partenariats avec les dirigeants locaux et religieux, la 

formation d’agents de santé communautaire et la collaboration avec la communauté pour 

élaborer et ajuster des messages clés pour l’adoption de comportements réduisant les risques 

de contamination au virus (6). Cet engagement peut ainsi être essentiel pour faire face à la 

pandémie de COVID-19. L’Organisation mondiale de la santé recommande son utilisation 

pour soutenir des mesures de prévention et de contrôle de la pandémie, contextuellement 

spécifiques, acceptables et appropriées pour la population (7).  

Actuellement, peu de travaux portent sur la façon dont l’engagement peut être utilisé face à la 

pandémie de COVID-19, en particulier dans des contextes géographiques de l’hémisphère 

Nord (8). Il est donc nécessaire de documenter les activités d’engagement communautaire lors 

de cette pandémie et d’étudier ces effets.  

Dans le cadre de la gestion de la crise COVID-19, l’Agence Régionale de Santé de 

Bourgogne-Franche-Comté (ARS BFC) a déployé un plan d’action de prévention en janvier 

2021 visant à la réduction des risques de contamination au virus Sars-CoV-2 (9). Plus de 200 

professionnels de la jeunesse de la région ont ainsi bénéficié d’une formation à l’approche de 

promotion de la santé. La formation se basait sur la stratégie d’engagement communautaire et 

sur la notion d’empowerment des individus.  

En promotion de la santé, l’empowerment est défini comme « un processus social, culturel, 

psychologique ou politique qui permet aux individus et aux groupes sociaux d’exprimer leurs 

besoins, d’indiquer leurs préoccupations, de concevoir des stratégies en vue d’une 

participation à la prise de décision, et de mener une action politique, sociale et culturelle en 

vue de satisfaire ces besoins » (10). La participation est la pierre angulaire de l’empowerment 

(11).  
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Ce travail de thèse consiste en l’étude des effets perçus de l’approche d’engagement 

communautaire par les professionnels de la jeunesse ayant participé au plan de prévention 

régional. Il s’agit d’un travail mené dans le cadre de mon semestre à l’Instance régionale 

d’éducation et de promotion de la santé (Ireps) de Bourgogne-Franche-Comté (12).  

La première partie présentera des cadres conceptuels nécessaires à la compréhension de ce 

travail et restituera des éléments de contexte. La seconde partie présentera l’étude des effets 

perçus de l’approche d’engagement communautaire par les professionnels de la jeunesse de 

Bourgogne-Franche-Comté. Les entretiens réalisés ont contribué à l’évaluation du plan de 

prévention régional COVID-19 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-

Comté.  
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I. Cadres conceptuels  
 

1. La promotion de la santé 
 

La promotion de la santé a pour objectif de conférer aux populations les moyens 

d’assurer un plus grand contrôle sur leur propre santé, et d’améliorer celle-ci. Cette démarche 

relève d’un concept définissant la « santé » comme la mesure dans laquelle un groupe ou un 

individu peut d’une part, réaliser ses ambitions et satisfaire ses besoins et, d’autre part, 

évoluer avec le milieu ou s’adapter à celui-ci (1).  

La santé est donc perçue comme une ressource de la vie quotidienne, et non comme le but de 

la vie. Il s’agit d’un concept positif mettant en valeur les ressources sociales et individuelles, 

ainsi que les capacités physiques. La promotion de la santé ne relève donc pas uniquement du 

secteur sanitaire, elle dépasse les modes de vie sains pour viser le bien-être.  

Selon la Charte d’Ottawa, elle s’appuie sur 5 stratégies d’actions (Figure 1). 
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Figure 1 : Les 5 pistes d’action de la promotion de la santé présentées dans la Charte d’Ottawa 
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La promotion de la santé représente un processus social et politique global, qui comprend non 

seulement des actions visant à renforcer les aptitudes et les capacités des individus mais 

également des mesures visant à améliorer la situation sociale, environnementale et 

économique, de façon à réduire ses effets négatifs sur la santé publique et sur la santé des 

personnes. C’est un processus permettant aux individus et aux groupes de mieux maîtriser les 

déterminants de la santé et d’améliorer leur santé (1, 10).  

Les stratégies de promotion de la santé présentent une réelle efficacité et permettent de créer 

et modifier les modes de vie, ainsi que les conditions sociales, économiques, et 

environnementales, qui déterminent la santé (10, 13, 14). 

Dans le contexte sanitaire français, en particulier au début de la crise en 2020, les efforts se 

sont focalisés sur le domaine du soin et il semble y avoir peu de recours aux spécialistes de 

promotion de la santé. Pourtant, bon nombre des mesures préventives prises pour éviter aux 

citoyens d’être infectés impliquent un changement de comportement. Le lavage des mains, le 

port de masques, le respect de la « distanciation sociale » sont autant de formes de 

comportements humains (15).  

Par ailleurs, l’évolution rapide et continue du problème COVID-19 et ce, malgré les mesures 

gouvernementales, peut donner l’impression que le système de santé actuel ne protège pas les 

citoyens contre la propagation du virus. Cela crée un besoin chez les individus de reprendre le 

contrôle de leur santé afin de se protéger contre la maladie et de faire face aux conséquences 

de la pandémie (confinement, restrictions sanitaires) (15, 16). 

 

Permettre aux individus d’accroître le contrôle sur leur santé est au cœur de la promotion de la 

santé et promouvoir le changement de comportement est l’une des compétences 

fondamentales des professionnels de ce domaine (17, 18). Par conséquent, la promotion de la 

santé peut contribuer à faire face à la menace du virus Sars-CoV-2 à différents niveaux :  

- En mettant l’accent sur le changement de comportement individuel et la prévention 

des maladies,  

- Par le biais d’interventions touchant les organisations et les communautés et en 

favorisant le lien entre les politiques et les besoins de la population.  

 

La Charte d’Ottawa (1) souligne également l’importance de l’action communautaire et la 

participation effective et concrète de la communauté à la fixation des priorités, à la prise des 

décisions et à l'élaboration des stratégies de planification en vue d'atteindre une meilleure 

santé. L’action communautaire empêche non seulement la stigmatisation et les réactions 

motivées par la peur pouvant freiner les efforts de prévention, mais permet également d’agir 

comme un puissant levier pour renforcer l’adhésion aux changements de comportements.  

Les stratégies d’action communautaire telles que l’engagement communautaire peuvent faire 

une différence considérable dans les résultats en matière de santé et renforcer la capacité à 

faire face aux conséquences de la pandémie (16 - 18). 
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2. L’engagement communautaire 
 

La communauté est définie par l’OMS comme « un groupe de personnes, qui vivent 

souvent dans une zone géographique bien définie, partagent une culture, des valeurs et des 

normes, et ont une place dans une structure sociale qui est conforme à des relations que la 

communauté a créée au cours d’une certaine période » (2). Ce terme « communauté » peut 

désigner soit l’ensemble de la population vivant dans une zone géographique soit un sous-

groupe particulier de population nécessitant un soutien ciblé (par exemples, des personnes 

souffrant d’un problème de santé particulier ou des mères allaitantes) (19). 

L’engagement communautaire est intrinsèquement lié à la participation des individus dont 

l’importance est soulignée lors de la déclaration d’Alma Ata en 1978 : « Tout être humain a le 

droit et le devoir de participer individuellement et collectivement à la planification et à la mise 

en œuvre des soins de santé qui lui sont destinés » (20). Il n’existe pas de définition standard 

et convenue de l’engagement communautaire au niveau international et une multitude 

d’activités peut y faire référence (21).  

Nous nous baserons sur la définition donnée par le Center for Disease Control (CDC) : 

l’engagement communautaire est le « processus de collaboration avec et à travers des groupes 

de personnes affiliées par proximité géographique, qui ont des intérêts communs, ou qui sont 

dans des situations similaires tout en respectant les problèmes affectant le bien-être de ces 

personnes » (3).  

L’engagement est donc un processus, pas un programme de santé. Selon cette définition, 

l’engagement communautaire vise la participation des membres d’une collectivité à l’analyse, 

la planification, l’instauration et l’évaluation de solutions aux problèmes qui les concernent. Il 

suppose une relation de confiance, un dialogue et une collaboration (3, 4, 8). Il s’agit souvent 

de partenariats qui aident à mobiliser des ressources et à déclencher des changements dans les 

politiques, les programmes de santé et les pratiques des professionnels (8, 22, 23).  

Cette approche a déjà été utilisée lors d’épidémies (5). Cela a été le cas pendant la riposte 

contre l’épidémie du virus Ebola en Afrique de l’Ouest puis en République démocratique du 

Congo où les expériences d’engagement communautaire ont montré que lorsque les 

communautés étaient impliquées dans l’analyse des problèmes et la co-construction de 

solutions, les communautés s’appropriaient les interventions de riposte et s’engageaient dans 

les efforts pour enrayer l’épidémie (5, 25, 26).   

Dans le cadre de la pandémie de COVID-19, le manque de participation des communautés et 

d’approches « ascendantes » utilisées jusqu’à présent suscitent des inquiétudes (17). La 

présence mondiale de la COVID-19 et les voies de transmission de la maladie nécessitent des 

réponses sociales et communautaires. Les recommandations actuelles de l’OMS soulignent le 

besoin d’accroître le rôle que jouent la stratégie d’engagement communautaire pour briser les 

chaînes de transmission et atténuer l’impact de la pandémie de COVID-19 (27, 28). Les pays 

du monde entier sont encouragés à utiliser ce genre d’approches pour soutenir des mesures de 

prévention et de contrôle de la pandémie COVID-19 spécifiques au contexte, acceptables et 

appropriées (7, 28).  
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Pour la suite de ce travail, l’engagement communautaire est considéré comme la collaboration 

effective, entre les professionnels de l’Ireps et les professionnels de la jeunesse ayant participé 

aux sessions de formation du plan de prévention régional COVID-19 déployé par l’ARS BFC 

(Figure 2).  

 

Figure 2: Illustration de l’engagement communautaire 

 

3. Empowerment et environnement capacitant  
 

L’empowerment, terme polysémique, est un concept qui a été théorisé dans de 

multiples disciplines. Les travaux du pédagogue Paolo Freire sur l’éducation comme moyen 

de se libérer de l’oppression peuvent être considérés comme à l’origine de ce concept (29) 

bien qu’il soit décrit dans de nombreux domaines comme le travail social, la psychologie (30) 

ou encore l’éducation à la santé (31, 32).  

Julian Rappaport l’introduit véritablement dans le champ de la psychologie communautaire et 

le définit comme « un sens du contrôle sur sa propre vie dans la personnalité, la cognition et la 

motivation. Il s’exprime au niveau des sentiments, de l’estime de soi, de la capacité 

d’améliorer le monde qui nous entoure. Nous l’avons tous en nous en tant que potentiel. Il n’a 

pas besoin d’être acquis, et n’est pas non plus une denrée rare » (33).  

D’autres chercheurs après lui, désigneront l’empowerment comme « le processus 

d’accroissement du pouvoir personnel, interpersonnel ou politique afin que les individus, les 

familles et la communauté puissent prendre des mesures pour améliorer leur situation » (34, 

35, 36). 

Dans son rapport pour l’OMS en 2006 sur les stratégies d’empowerment en tant qu’outil 

d’amélioration de la santé, Nina Wallerstein indique que « l’empowerment est le résultat 

d’une interaction dynamique entre deux niveaux : le développement de compétences 

individuelles (internes) et le dépassement de barrières structurelles (externes) ». Elle souligne 

que « l’empowerment ne peut pas être conféré aux personnes, mais est issu d’un processus par 

lequel les personnes s’attribuent du pouvoir. Les agents extérieurs qui favorisent ce 

changement peuvent jouer le rôle de catalyseurs des actions ou aider à créer des espaces pour 

que les personnes acquièrent les compétences nécessaires, mais la pérennisation du 

changement et l’empowerment ne peuvent se produire que lorsque les populations se donnent 

un nouvel élan, développent leurs compétences et plaident leur propre cause » (32).  

 

 

Dans la figure 2, les professionnels de la jeunesse sont 

représentés par les petites sphères et les instances 

décisionnelles (Ireps) par la grande sphère. Les flèches 

représentent le processus de collaboration entre les différents 

acteurs. 
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En promotion de la santé, l’empowerment est défini comme « un processus social, culturel, 

psychologique ou politique qui permet aux individus et aux groupes sociaux d’exprimer leurs 

besoins, d’indiquer leurs préoccupations, de concevoir des stratégies en vue d’une 

participation à la prise de décision, et de mener une action politique, sociale et culturelle en 

vue de satisfaire ces besoins » (10).  

De nombreuses interventions de promotion de la santé cherchent à développer 

l’empowerment, dont l’importance pour améliorer la santé des individus a été démontré (32, 

37 - 39). 

Ainsi, quand on s’intéresse aux stratégies d’empowerment des jeunes, il existe des données 

probantes montrant qu’engager les jeunes dans des activités structurées et organisées renforce 

leurs liens entre eux et avec les institutions, développe leur conscience d’eux-mêmes et leur 

réussite sociale, améliore leur santé mentale et leur réussite scolaire, réduit les taux d’abandon 

scolaire, de délinquance et d’usage de drogues (38, 40).  

De nombreux programmes ont démontré que les composantes de l’empowerment, telles que la 

représentation des jeunes comme une ressource, leur engagement dans des liens sociaux par le 

dialogue, et leur implication comme décideurs dans les actions qu’ils mènent sur le plan 

social, produisaient une série d’effets positifs (41 - 43). L’importance du soutien apporté aux 

jeunes par les adultes et la communauté tout entière est également mis en évidence (42, 43).  

En résumé, les interventions visant l’empowerment des jeunes sont reliées à des améliorations 

sur le plan scolaire et sur la santé (32, 43). 

Pour ce travail, nous utiliserons le terme d’empowerment pour désigner ce processus 

d’autonomisation, de développement de la capacité d’agir, à travers lequel les personnes vont 

développer un plus grand contrôle sur les décisions et les actions influençant leur vie, leur 

bien-être et finalement leur santé. Nous retiendrons que l’empowerment désigne autant un état 

(être empowered, se sentir en capacité d’agir) que le processus par lequel l’individu va 

développer et atteindre cette capacité d’agir (11, 44).  

Trois types d’empowerment ont été identifiés selon William Ninacs (11, 45) :  

- Individuel 

- Organisationnel  

- Communautaire 

L’empowerment individuel nous intéressera plus particulièrement et comporte quatre 

composantes essentielles : la participation, le développement de compétences, l’estime de soi 

et la conscience critique (Figure 3).  

Dans leur ensemble et par leur interaction, elles permettent le passage d’un état sans pouvoir 

d’agir à un autre où l’individu est capable d’agir en fonction de ses propres choix. Les 

composantes du processus d’empowerment s’entrelacent à l’image d’un câble confectionné de 

quatre cordes où chacune renforce les autres tout en se trouvant elle-même renforcée.  

Ce renforcement réciproque se réalise progressivement sur un continuum qui varie en 

fonction d’un nombre considérable de variables. Bien qu’il ne soit pas clair de savoir 

comment chaque composante agit sur les autres, on peut penser que c’est l’interaction des 

composantes qui caractérise l’empowerment.  
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Figure 3 : Représentation de l’empowerment individuel selon W. Ninacs 

Si l’on regarde de plus près chaque composante de l’empowerment individuel (45) :  

 La participation  

Le processus d’empowerment débute par la participation volontaire et repose sur elle. Une 

telle participation renvoie à une progression où les gens passent : a) de l'assistance muette à la 

participation aux discussions simples (l'exercice du droit de parole) ; b) ensuite aux débats 

(l'exercice du droit d'être entendu) ; c) pour aboutir aux décisions (l'exercice du pouvoir 

ultime qui peut se manifester aussi bien de façon positive - donner son aval - que de façon 

négative - refuser son consentement). Le pouvoir ultime concerne l’engagement et le 

partenariat des individus.  

 Le développement de compétences  

La majorité des écrits scientifiques indiquent que l'acquisition progressive de connaissances 

pratiques et techniques est essentielle pour passer à l'action.  

 L’estime de soi 

Dans le processus d’empowerment, une progression sur le plan psychologique se fait et 

débute par l'auto-reconnaissance de la légitimité de son identité propre puis de sa propre 

compétence, ce qui ouvre la porte à la reconnaissance de sa propre compétence par les autres. 

Elle aboutit au sentiment d’auto-satisfaction. La vision de soi permet d’évaluer ses qualités et 

défauts tandis que la confiance en soi permet d’agir de manière adéquate.  

 La conscience critique  

La conscience critique s'échelonnant sur quatre niveaux :  

1) le développement d'une conscience individuelle : la prise de conscience de son problème  

2) le développement d'une conscience collective : le problème est partagé par d’autres 

individus 

3) le développement d'une conscience sociale : les problèmes individuels et collectifs sont 

influencés par la manière dont la société est organisée.  

La participation 

 Participation aux décisions  

 De l’assistance muette au droit 

de parole 

Le développement de compétences 

 Connaissances et habiletés 

(acquisition ou réévaluation) 

L’estime de soi 

 Amour de soi (légitimité,  

auto-satisfaction) 

 Vision de soi 

 Confiance en soi 

(reconnaissance de sa capacité 

à agir de façon adéquate) 

La conscience critique 

 Conscience collective  

 Conscience sociale  

 Conscience politique 

 Acceptation responsabilité 

personnelle 

Empowerment 

individuel 
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4) le développement d'une conscience politique : la solution de ces problèmes passe par une 

action collective. 

L’empowerment communautaire renvoie à un état où la communauté est capable d’agir en 

fonction de ses propres choix et où elle favorise le développement du pouvoir d’agir de ses 

membres. La participation, les compétences, la communication et le capital communautaire 

sont les quatre plans sur lequel il se déroule. L’empowerment individuel contribue à réaliser 

celui de la communauté. 

L’empowerment organisationnel correspond aux deux fonctions d’une organisation sur le 

plan du développement du pouvoir d’agir : d’une part, elle sert de lieu d’empowerment pour 

les personnes qui y participent, et revêt en ce sens une fonction d’empowerment 

communautaire ; d’autre part, le cheminement permettant à l’organisation de développer son 

propre pouvoir d’agir constitue sa deuxième fonction. Ce cheminement s’exécute sur quatre 

plans en interaction : la participation, les compétences, la reconnaissance et la conscience 

critique. À l’instar du pouvoir d’agir des individus qui contribue à réaliser celui de la 

communauté, c’est-à-dire l’empowerment communautaire, l’empowerment des organisations 

en fait autant (45, 48).  

A l’empowerment, s’ajoute la notion d’environnement capacitant. Pierre Falzon, 

s’intéressant aux questions de santé et de bien-être au travail, introduit en 2008 

l’environnement capacitant comme un « environnement qui permet aux personnes de 

développer de nouvelles compétences et connaissances, d’élargir leurs possibilités d’action, 

leur degré de contrôle sur leur tâche et sur la manière dont ils la réalisent, c’est-à-dire leur 

autonomie » (46, 47). Il favorise l’accroissement de l’autonomie et le développement des 

savoirs, étant deux facteurs clés de l’augmentation du pouvoir d’agir, soit de l’empowerment.  

Le Laboratoire Éducations et Pratiques de Santé (LEPS) indique que cet environnement 

capacitant est créé grâce à une offre de soins adaptée, l’accès aux soins, l’inclusion sociale et 

la formation des professionnels (49) (Figure 4). Ainsi la formation des professionnels permet 

de favoriser l’empowerment individuel des personnes qu’ils accompagnent. L’environnement 

capacitant sera défini par la suite comme un environnement favorable au développement de 

l’empowerment des individus (47, 50).  

Finalement, le développement de l’empowerment des individus renforce les aptitudes et les 

capacités d’actions des populations et les aident à faire des choix favorables en santé.  
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Figure 4 : Présentation de l’action de l’environnement capacitant sur l’empowerment individuel 
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II. Eléments de contexte 
 

1. La pandémie de COVID-19  
 

En décembre 2019, une infection respiratoire causée par un nouveau coronavirus, le 

Sars-CoV-2, a émergé en Chine. Les premiers cas sont recensés à Wuhan (51). Ce virus 

appartient à la famille des coronavirus (CoV) et est responsable de la maladie COVID-19 

(COronaVIrus Disease 2019) (52).  

Au regard de l’ampleur de l’épidémie, l’Organisation Mondiale de Santé (OMS) qualifie la 

Covid-19 de pandémie mondiale le 11 mars 2020 (53).  

En France, les premiers cas de Covid-19 sont recensés dès la fin janvier 2020 et le 14 mars 

2020, le virus Sars-Cov-2 circule activement dans le pays. Le 17 mars 2020, la France met en 

place un confinement de la population avec une limitation des déplacements autorisés (54). Le 

confinement est progressivement allégé dès le 11 mai pour être finalement levé le 22 juin 

2020 (55). Toutefois, ce premier « déconfinement » ne signe pas la fin de la pandémie. La 

lutte se poursuit et elle repose en partie sur l’application de mesures préventives par la 

population afin d’éviter l’apparition de nouvelles vagues épidémiques (56). 

 

Les principales mesures d’hygiène et de prévention, appelés « gestes barrières » sont 

désormais bien connues. Elles correspondent à la distanciation physique, l’hygiène des mains, 

le port du masque chirurgical et la limitation de toutes formes d’interactions sociales 

(réunions familiales ou entre amis, apéritifs...) (57). En l’absence de traitement efficace et 

avant le début de la vaccination, l’application de ces mesures par la population est 

indispensable car les « gestes barrières » sont les seules mesures efficaces pour diminuer la 

transmission du Sars-Cov-2 (58, 59, 60) ; à condition que la population ait les moyens 

(individuelles mais aussi environnementales) pour les mettre en œuvre.  

 

Suite au premier confinement, le virus continue de circuler activement dans le pays et dès 

courant septembre, le nombre de cas diagnostiqués augmente dans le contexte de la rentrée 

scolaire, universitaire et professionnelle (61).  

Une remontée extrêmement rapide du nombre de nouveaux cas, ainsi qu’une augmentation de 

tous les autres indicateurs nationaux (nombre d’hospitalisation, d’admissions en réanimation 

et du nombre de décès) est observée dès octobre (62). Cette deuxième vague épidémique 

pousse le gouvernement à mettre en place de nouvelles mesures comme le couvre-feu mi-

octobre puis un nouveau confinement fin octobre (63). Dans les mois qui suivent, le quotidien 

de chacun est bousculé par les différentes mesures mises en place (couvre-feu, fermeture de 

certains magasins, confinement, etc.) et rendu dépendant de l’évolution de la crise sanitaire. 

Plus d’un an après le début de cette pandémie, en juin 2021, le virus Sars-CoV-2 est 

responsable de plus de 173 millions de cas diagnostiqués dans le monde dont près de 6 

millions en France : il est à l’origine de près de 4 millions de décès dans le monde (dont 

110000 en France) (64, 65). 
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Au moment de ce travail, au printemps 2021, les mesures barrières constituent le moyen 

essentiel de limiter les contaminations tant qu’une immunité collective acquise par la 

vaccination ne sera pas suffisante dans la population (58). 

 

Le phénomène de « fatigue pandémique » 

Le confinement de la première vague de COVID-19 a été inédit au niveau planétaire. La 

pandémie a impacté tous les domaines de la société et bouleversé la vie de chacun. Cette 

situation sanitaire a entrainé de lourds impacts psychologiques sur la population, en particulier 

les jeunes, les personnes âgés, les personnes en situation de handicap et celles en situation de 

précarité (66, 67). 

Le déconfinement n’a pas pour autant « normalisé » notre quotidien. Le virus, toujours 

présent, oblige la population à poursuivre le respect des mesures barrières, qui ont-elles aussi 

un impact majeur dans la vie quotidienne, en particulier sur les liens sociaux, nécessaires à la 

vie collective et au bien-être (7, 68). S’ajoutent à cela, le manque de participation de la 

population à l’élaboration et à la mise en œuvre des mesures ainsi que le changement parfois 

radical de position du gouvernement lors de cette crise comme l’usage du masque en 

population générale passant d’« inutile » à recommandé  puis obligatoire quelques temps 

après (69). Tout ceci a pu contribuer au rejet et au découragement de la population face aux 

politiques menées, amenant au phénomène de « fatigue pandémique ». 

La fatigue pandémique est une réponse attendue et naturelle à une crise prolongée de santé 

publique – notamment parce que la gravité et l’ampleur de la pandémie de COVID-19 ont 

amené à l’instauration de mesures préventives ayant des impacts sans précédent sur la vie 

quotidienne de tous. Cette fatigue s’exprime par le fait qu’un nombre croissant de personnes 

ne suivent pas ou n’acceptent pas suffisamment les recommandations et les restrictions et/ou 

diminuent leurs efforts pour se tenir au courant de la pandémie. Des messages de prévention 

auparavant efficaces le sont moins, et de nombreux pays ont identifié la nécessité d’approches 

dites « revigorantes » (7). 

Ce phénomène est naturel. En effet, au début d’une crise, la plupart des personnes sont en 

mesure de puiser dans leurs ressources internes sur lesquelles les humains s’appuient pour 

survivre à court terme dans des situations extrêmement stressantes. Toutefois, lorsque les 

circonstances désastreuses s’éternisent, ils doivent adopter un schéma différent d’adaptation, 

c’est à ce moment-là que la fatigue et la démotivation peuvent émerger (70, 71).  

Lors de cette pandémie, plusieurs composantes liées à la motivation sont fortement touchées :  

1) La menace perçue du virus sur leur santé peut diminuer à mesure que les gens 

s’habituent à son existence. De plus, les personnes éprouvent des conséquences 

personnelles, sociales et potentiellement économiques à long terme en plus des 

restrictions sanitaires. Pour certains, ces conséquences sur leur vie peuvent 

commencer à l’emporter sur les risques perçus liés au virus.  

 

2) Une envie de liberté peut croître à mesure que les restrictions se poursuivent et se 

modifient au gré des vagues épidémiques. La poursuite des mesures alternant entre 
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restrictions et allégements peut entrainer chez les individus un sentiment de perte de 

contrôle sur leur vie.  

 

3) Les circonstances les plus difficiles peuvent finir par devenir normales lorsqu’elles 

sont vécues sur de longues périodes. Les personnes s’habituent à la pandémie et à la 

menace qu’elle représente.  

Ces éléments expliquent la difficulté pour la population à maintenir à long terme l’application 

des mesures préventives et un comportement diminuant les risques de contamination au virus. 

Pour faire face à ce phénomène, l’OMS définit comme indispensable l’emploi de méthodes 

participatives revigorantes tel que l’engagement communautaire (7, 70, 71). 

 

Focus sur les jeunes en pleine pandémie de COVID-19 

 

Les enfants, adolescents et jeunes adultes tendent à se trouver dans des milieux où il peut leur 

être plus difficile de limiter les contacts durant cette crise sanitaire. La majorité d’entre eux 

fréquentent un établissement d’éducation (établissement scolaire, université) ou travaillent 

dans des secteurs peu propices au télétravail (72) où les contacts sont nombreux et ce, malgré 

les mesures prises dans ces milieux pour limiter les contacts (73, 77).  

L’adoption de comportements préventifs et la création d’environnements favorables peuvent 

s’avérer particulièrement importantes pour limiter la transmission de la COVID-19.  

Par ailleurs, les jeunes ont une plus grande probabilité de présenter des formes 

asymptomatiques de la maladie (74), et de percevoir la maladie comme moins grave 

comparativement aux personnes plus âgées (75, 76). Ils sont également touchés par le 

phénomène de fatigue pandémique et peuvent se montrer de moins en moins attentifs dans 

leurs comportements à mesure que la crise se poursuit (7).  

Il est donc important de soutenir l’adoption de comportements favorables en santé par la mise 

en place d’environnements propices aux choix sécuritaires, en rendant accessibles des 

informations utiles, crédibles et transparentes (78 - 80) et en réalisant des interventions basées 

sur des principes qui ont démontré leur pertinence comme l’empowerment (68, 77). En effet, 

soutenir l’empowerment permet aux jeunes d’identifier les éléments qui pourraient améliorer 

leur santé et leur qualité de vie (81, 82). Lorsque les jeunes sont en mesure de comprendre la 

pertinence et la portée d’un comportement dans leur vie et pour autrui, ils sont alors 

davantage motivés à l’adopter (82).  

De plus, les interventions auprès des jeunes tendent à augmenter en efficacité lorsqu’elles 

comportent le développement de mesures environnementales cohérentes avec les messages de 

prévention (diffusion des messages à travers des infographies, formation du personnel, etc.) et 

pas seulement centrées sur les comportements (83, 84). 

Dans le contexte de la pandémie COVID-19, des interventions visant à développer 

l’empowerment des jeunes pourrait favoriser leur adoption de comportements protecteurs.   
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2. Le plan de prévention régional  

Dans le cadre de la gestion de la crise COVID-19, l’Agence Régionale de Santé de 

Bourgogne-Franche-Comté (ARS BFC) a souhaité renforcer la prévention et promotion des 

gestes barrières. Ce renfort est un complément indispensable aux mesures gouvernementales 

pour lutter efficacement contre l’épidémie dans la durée. Ainsi, le directeur général de l’ARS 

BFC souhaitait disposer d’une stratégie globale d’action en matière de prévention et 

promotion des gestes barrières à mettre en œuvre à court terme et à moyen/long terme.  

Un plan d’action de prévention COVID-19 - Promotion des gestes barrières a donc été 

proposé en novembre 2020 (9). La stratégie adoptée dans le cadre de ce plan répond au 

constat de « fatigue pandémique » alors que les restrictions nécessaires à la lutte contre la 

COVID-19 se poursuivent. Le plan de prévention régional proposé s’inscrit dans une 

approche d’engagement communautaire, participative et positive, visant à accompagner les 

individus et les collectifs dans leur appropriation des gestes protecteurs.  

L’objectif général vise à accompagner et soutenir les postures individuelles et collectives 

propices à la réduction des risques de transmission de la COVID-19 ; pour se protéger soi et 

protéger les autres. 

Le plan a pour objectifs spécifiques de : 

 Soutenir l’expression par les publics de leurs perceptions des risques et bénéfices à 

adopter une posture préventive ; 

 Accompagner leur recherche de solutions pour une meilleure acceptabilité et 

applicabilité des gestes protecteurs au quotidien ; 

 Faciliter l’identification des contraintes organisationnelles limitant l’adoption des 

postures préventives et l’élaboration de mesures correctives par les parties prenantes. 

Il se compose de deux volets :  

- Le déploiement d’une campagne de communication pour le grand public sur les gestes 

barrières « #pourquoijelefais » (85). 

- La sensibilisation des publics prioritaires et la formation des relais. Les publics concernés 

sont : les jeunes et les étudiants, les personnes actives de 60 ans et plus (hors EHPAD), le 

public précaire et les associations sportives (Annexe 2).  

Les actions de sensibilisation et de formation ont été développées et mises en œuvre par 

l’Instance Régionale d’Éducation et de Promotion de la Santé (Ireps) de Bourgogne. Cette 

instance est une association loi 1901 à but non lucratif (12) qui développe ses activités selon 

les principes de la Charte d'Ottawa. Elle agit avec l’ensemble des acteurs des secteurs 

sanitaire, social, éducatif. L'Ireps favorise le développement de l'éducation et de la promotion 

de la santé sur l'ensemble du territoire de Bourgogne-Franche-Comté. 

Depuis la validation du plan en novembre 2020, ce sont 120 temps de rencontre qui ont été 

animés par l’équipe de l’Ireps sur l’ensemble de la région en présentiel et en visioconférence. 

Les sessions réalisées avaient pour objectif de mieux comprendre la perception des risques par 

catégorie de public, les freins, contraintes et leviers à l’application des gestes barrières et de 



   

26 

 

former des relais (pairs, professionnels au contact de ces publics…) pour véhiculer les 

messages de prévention.  

 

a) Déroulement du plan régional - Axe Jeunes 

L’équipe de l’Ireps a animé des sessions auprès 240 professionnels de la jeunesse de janvier à 

février 2021. Dans chaque département, 1 à 3 sessions ont été organisées pour accueillir les 

participants inscrits. Chaque session durait en moyenne deux heures et suivait un contenu 

spécifique (Annexe 3).  

Les sessions de formation ont rassemblé des professionnels et bénévoles au contact de 

collégiens, lycéens, jeunes en insertion professionnelle et jeunes travailleurs. Ces 

professionnels ont été mobilisé via les réseaux Pass’ Santé Jeunes (dispositif régional conçu 

en 2013 sous l’égide de l’ARS et piloté par l’Ireps, ayant pour objectif de mobiliser et engager 

un réseau d’acteurs dans une démarche commune de promotion de la santé des jeunes, autour 

d’un corpus commun et d’un référentiel fiable et actualisé) (86).  

Ces temps ont été organisés par des chargés de projet de l’Ireps, en visioconférence. Cela a 

permis aux professionnels de la jeunesse d’avoir un espace d’expression et d’information sur 

la question du bien-être et de l’empowerment des jeunes ; et de se former à encourager à 

l’acceptabilité des gestes barrières.  

Lors des sessions, une relation de collaboration se mettait en place entre les chargés de projet 

de l’Ireps et les professionnels de la jeunesse de différents secteurs géographiques de la région 

et de différentes disciplines (établissement scolaire, maison de jeunesse et de la culture, etc.). 

Les professionnels échangeaient sur le bien-être des jeunes et l’impact du contexte sanitaire 

sur leur vie et celle de leur public. Ils réfléchissaient à des activités et des solutions à mettre 

en œuvre pour encourager les jeunes à respecter les gestes barrières et pour les aider à faire 

face à la situation actuelle.  

 

L’approche de promotion de la santé était expliquée à travers ces sessions, qui réunissaient 

des professionnels plus ou moins habitués aux méthodes de l’Ireps. Des ressources telles que 

des outils pédagogiques et techniques d’animation étaient également présentés afin de donner 

les moyens aux professionnels de mettre en place des actions adaptées auprès des jeunes 

(Annexe 3). 

A la suite des sessions, certains professionnels ont demandé un accompagnement personnalisé 

par un chargé de projet. Cet accompagnement consistait en un temps de rencontre entre le 

chargé de l’Ireps et le professionnel demandeur au sein de sa structure d’exercice afin de lui 

permettre de construire des actions, d’approfondir les techniques d’animation et l’utilisation 

des outils présentés.  

L’axe Jeunes du plan de prévention régional a bénéficié d’une évaluation. Celle-ci s’appuyait 

sur des questionnaires envoyés à trois temps aux professionnels : avant les sessions, après 

celles-ci et un mois après. La présente étude a également contribué à cette évaluation. Les 

résultats du premier questionnaire ont permis d’obtenir un rapide état des lieux sur le vécu de 

la situation sanitaire par les professionnels.  
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b) Etat des lieux : vécu de la situation sanitaire – point de vue des professionnels  

 

Sur les 240 professionnels qui ont participé aux sessions, 66 (soit 27.5%) ont répondu à ce 

premier questionnaire (Annexe 4).  Ce questionnaire portait sur les conséquences perçues par 

les professionnels de la situation sur le bien-être des jeunes, les attitudes et comportements 

des jeunes vis-à-vis des recommandations sanitaires et sur leurs motivations à participer à ces 

sessions.  

La principale conséquence de la situation sanitaire évoquée par les professionnels était 

l’impact sur la santé mentale : en effet, d’après eux, les jeunes peuvent ressentir du mal-être, 

de l’anxiété voire de la dépression, de la fatigue, de l’agressivité et un manque de confiance 

en eux. Il pouvait également y avoir des problèmes d’addiction (consommation de drogues, 

alcool). L’isolement social, le repli sur soi et des difficultés relationnelles avec les autres 

pouvant aller jusqu’à la phobie sociale sont également observés par les professionnels. Au 

niveau scolaire, des difficultés telles qu’un décrochage scolaire, un échec scolaire ou des 

problèmes de concentration sont évoqués. Se projeter vers l’avenir et envisager des 

perspectives d’emploi pour les jeunes adultes est également difficile. 

Concernant les gestes barrières, les jeunes semblent être habitués à suivre certains gestes 

comme le port du masque et le lavage des mains, au sein des établissements. Cependant, les 

professionnels percevaient une certaine lassitude et un « ras-le-bol » généralisé chez les 

jeunes qui peuvent être des freins à la bonne application des gestes barrières. Ils indiquaient le 

besoin de lien social des jeunes, rendant difficile voire impossible le respect de la 

distanciation physique.  

Selon les professionnels, certains jeunes se sentent peu ou pas concernés par la maladie, ils 

n’ont pas toujours conscience du risque et peuvent croire qu’ils ne tomberont pas malades car 

ils sont jeunes. Une posture d’opposition des règles de l’établissement mais aussi des mesures 

gouvernementales est également abordée. Les gestes barrières peuvent être considérés comme 

une restriction de liberté trop importante dans une situation qui ne finit pas.  

Toutefois, le respect des gestes barrières par les jeunes est fortement diminué en dehors des 

établissements et entre amis. 

Quand on aborde les motivations des professionnels à participer aux sessions de formation de 

l’Ireps, la majorité d’entre eux ont évoqué leur sentiment d’être démunis face au mal-être des 

jeunes. Ils souhaitent soutenir les jeunes et proposer des solutions pour les aider les jeunes. Ils 

ont exprimé rechercher un moyen de sensibiliser leur public et de les soutenir dans 

l’application des gestes barrières. Enfin, des outils d’intervention et des idées d’actions 

efficaces et appropriés à mettre en place auprès des jeunes étaient aussi recherchés.  

Les résultats obtenus de ce questionnaire ont permis d’enrichir le contenu des sessions et ont 

confirmé l’importance de mettre en place une approche d’engagement communautaire afin de 

soutenir les professionnels et les aider dans la mise en œuvre d’actions efficaces auprès des 

jeunes. 
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3. Objectif de l’étude 
 

L’objectif de la présente étude est d’étudier les effets perçus de l’engagement communautaire 

par les professionnels de la jeunesse de la région Bourgogne-Franche-Comté ayant participé 

aux sessions de l’Ireps.  

L’hypothèse que nous faisons est que l’approche d’engagement communautaire promue par 

l’accompagnement de l’Ireps se traduit en termes d’effets par l’adoption d’une posture 

professionnelle spécifique par les professionnels de la jeunesse et par la création 

d’environnements capacitants, favorisant l’empowerment des jeunes.  

Cette étude permettrait de mieux comprendre les effets de cette approche dans un contexte 

français et de tirer des enseignements pour sa transférabilité dans d’autres contextes 

géographiques et auprès de populations différentes.  
 

III. Matériel et méthodes 
 

1. Schéma d’étude  
 

L’étude des effets de l’engagement communautaire perçus par les professionnels a reposé sur 

des méthodes de recherche qualitative. Une enquête qualitative exploratoire a été réalisée 

auprès des professionnels de la jeunesse ayant participé aux sessions de formation.  

On cherchera à recueillir les ressentis des professionnels sur l’accompagnement de l’Ireps, 

leurs perceptions des effets de cet accompagnement sur leur pratique professionnelle et les 

effets perçus des actions mises en place sur la santé des jeunes. 

Une grille d’entretien a été conçue puis relue et validée par deux professionnelles, une 

sociologue et une anthropologue, du pôle Développement, recherche et évaluation (DRE) de 

l’Ireps BFC (Annexe 1). Les dimensions investiguées au sein de cette grille sont les 

suivantes :  

- Connaitre le rôle et les missions du professionnel de la jeunesse concernant les jeunes 

- Explorer le vécu de l’accompagnement de l’Ireps – notamment la nature de 

l’accompagnement, la façon dont cette approche est perçue par les professionnels, le 

contenu et les connaissances qu’ils ont retenus 

- Identifier les effets de l’accompagnement sur la pratique professionnelle – en recherchant 

une évolution de leur pratique et la mise en place ou non d’actions auprès des jeunes 

- Révéler de possibles effets sur l’empowerment et le comportement des jeunes 

 

2. Population étudiée  
 

Les volontaires pour participer à l’enquête qualitative sont des professionnels de la région de 

Bourgogne-Franche-Comté ayant assisté aux sessions de l’Ireps sur le COVID-19 et qui 

travaillent auprès du public jeune : collégiens, lycéens, jeunes en insertion professionnelle et 

jeunes travailleurs.  
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3. Modalités  
 

Les professionnels ont été recrutés selon trois modalités. Dans le cadre de l’évaluation du plan 

de prévention, un questionnaire a été envoyé aux participants un mois après le déroulement 

des sessions de formation (Annexe 5). Ce questionnaire proposait aux personnes volontaires 

de renseigner leur adresse électronique pour participer à un entretien portant sur leur travail 

auprès des jeunes et leur expérience des sessions de l’Ireps. Un courrier électronique était 

ensuite envoyé pour leur proposer un entretien. L’envoie de ce questionnaire constituait la 

première modalité de recrutement.  

En deuxième lieu, un recrutement s’est réalisé via les chargés de projet de l’Ireps. Ces 

derniers ont fourni le contact de professionnels déjà formés par l’Ireps ayant assistés aux 

sessions ainsi que des professionnels ayant bénéficié d’un accompagnement personnalisé 

(après leur avoir demandé leur accord préalable). Ces professionnels ont ensuite été contactés 

par mail pour leur proposer un entretien. Une dernière façon de recruter s’est effectuée via les 

personnes interviewées elles-mêmes qui ont relayé la sollicitation à leurs collègues.  

Des entretiens semi-directifs en face-à-face ont été réalisés auprès des professionnels de la 

jeunesse qui se sont déclarés volontaires et ont participé aux sessions de l’Ireps. Les entretiens 

ont tous été réalisés par l’auteure. Ils ont été enregistrés en audio puis retranscrits ad integrum. 

Les notes d’observation de chaque entretien (date, lieu, attitude de l’interviewé) ont 

également été recueillies. 

 

4. Analyse 
 

Une analyse thématique a été réalisée à partir de l’étude de l’ensemble des verbatims. 

L’analyse a été réalisée à l’aide du logiciel Dedoose (87). Une première étape a consisté à 

coder les différentes unités de sens puis à les regrouper en catégories thématiques pertinentes 

pour la recherche. L’analyse thématique a été réalisée selon un processus continu. Une 

analyse longitudinale a été réalisée pour chaque entretien puis une analyse transversale de 

l’ensemble du corpus (88).  

 

IV. Résultats 
 

1. Participants de l’étude qualitative exploratoire 
 

Quinze professionnels de la jeunesse de Bourgogne-Franche-Comté ont été interrogés : parmi 

eux, 11 ont réalisé des actions auprès des jeunes. Leurs caractéristiques socio-démographiques 

sont présentées dans le Tableau 1. Pour protéger l’anonymat des enquêtés, les prénoms, ou 

toute donnée permettant l’identification, ont été modifiées. 
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Tableau 1: Professionnels interrogés pour l'enquête qualitative 

Sexe Profession Type de structure Département 

Femme Conseillère Mission locale Doubs 25 

Femme 
Accompagnateur 

scolaire 
Ecole primaire Côte d’Or 21 

Homme Animateur 
Maison de la Jeunesse et 

de la Culture (MJC) 
Côte d’Or 21 

Femme Infirmière Lycée Côte d’Or 21 

Homme 
Assistant de service 

social 
Centre social NFC 90 

Femme Animatrice Association jeunesse Doubs 25 

Femme Infirmière Lycée Doubs 25 

Femme Principale Collège Côte d’Or 21 

Homme Directeur Association Jeunesse Saône et Loire 71 

Femme Infirmière Collège Saône et Loire 71 

Femme Infirmière EREA* Jura 39 

Femme Infirmière Collège Côte d’Or 21 

Femme Assistante sociale Mission locale Haute-Saône 70 

Femme 
Volontaire en 

Service civique 
Mission Locale Doubs 25 

Femme Assistante sociale Collège Côte d’Or 21 

*EREA : Etablissement Régional d’Enseignement Adapté 

Concernant la modalité de recrutement des volontaires, 10 professionnels ont répondu au 

questionnaire envoyé un mois après les sessions et accepté de participer à un entretien. Deux 

professionnels ont été contactés via les chargés de projet. Les trois autres ont été contactés par 

d’autres collègues.   

Les professionnels interrogés sont représentatifs de la diversité des catégories professionnelles 

présentes lors des sessions de l’Ireps : infirmière scolaire, principal de collège, 

accompagnateur scolaire, animateur-jeunesse, assistante sociale, directeur association 

jeunesse, conseiller de missions locales. Il n’y avait pas de professeurs interrogés.  

Parmi ces professionnels, 8 travaillaient au sein d’un établissement scolaire : 4 dans un 

collège, 2 dans un lycée, un dans un EREA (Etablissement Régional d’Enseignement Adapté) 

et un dans une école primaire. Les professionnels des établissements scolaires sont des 

infirmières (5), une principale de collège, une assistante sociale et un accompagnateur 

scolaire.  
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Les autres professionnels sont des animateurs jeunesse (2), des travailleurs sociaux (un 

conseiller, une assistante sociale et un assistant de service social), un directeur d’association 

jeunesse et une jeune volontaire en service civique. Quatre d’entre eux travaillaient dans une 

structure sociale.  

Des informations sur l’accompagnement des professionnels ont été recueillies : soit les 

professionnels avaient uniquement suivi les sessions de formation COVID-19 de l’Ireps ; soit 

ils avaient bénéficié en supplément d’un accompagnement par un chargé de projet de l’Ireps, 

dit « accompagnement personnalisé ».  

Le fait d’avoir déjà bénéficié de formations par l’Ireps (via le Pass Santé Jeunes (86) ou sur 

les Compétences Psycho-Sociales) par le passé était également pris en compte. Le recueil de 

cette information a permis de distinguer deux types de professionnels :  

- Des professionnels de la jeunesse dit « accoutumés », c’est-à-dire ayant déjà bénéficié 

d’une formation de l’Ireps et connaissant l’approche de promotion de la santé 

- Des professionnels « non accoutumés » qui n’ont pas été formés avant les sessions sur le 

COVID-19 

Cette distinction est importante pour comprendre certaines différences d’effets perçus entre les 

professionnels dans la suite de ce travail.  

Au total, sur les 15 professionnels interrogés, 4 avaient bénéficié de l’accompagnement 

personnalisé par un chargé de projet et 7 avaient déjà été formés par l’Ireps avant ces sessions 

consacrées à la pandémie de COVID-19 (Tableau 2). Les professionnels « accoutumés » et 

ceux qui ont bénéficié d’un accompagnement personnalisé ont tous réalisé des actions auprès 

des jeunes.  

La méthode de recrutement a pu entrer en jeu dans la sélection de professionnels habitués à la 

promotion de la santé et à l’accompagnement de l’Ireps. 

 

Tableau 2 : Répartition des professionnels interviewés selon la modalité de recrutement, la 

réalisation d’actions, le type d’accompagnement et la formation par l’Ireps 

Modalité de 

recrutement 

Professionnels 

interviewés 

Professionnels 

ayant réalisé des 

actions 

Professionnels 

ayant bénéficié 

d’un 

accompagnement 

personnalisé 

Professionnels 

déjà formés par 

l’Ireps 

Questionnaire 10 6 2 4 

Chargé de projet 2 2 1 1 

Via les interviewés 3 3 1 2 

Total 15 11 4 7 
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2. L’adoption d’une posture professionnelle  
 

L’accompagnement fourni par l’Ireps via les sessions et l’accompagnement personnalisé par 

un chargé de projet a pour objectif d’apprendre aux professionnels une posture 

professionnelle spécifique.  

Chez les professionnels « accoutumés », l’approche présentée semble renforcer des acquis et 

conforter cette posture.  

 

« Cela m’a quand même bien…rassurée et…confortée dans…là-dedans… 

dans cette approche […] Cela nous permet une remise à niveau pour nous »  

Caroline, Infirmière scolaire, Collège 

 

Pour les « non accoutumés », l’accompagnement de l’Ireps peut être l’occasion de découvrir 

une autre vision de la santé et d’adopter une approche de promotion de la santé.  

 

« Mais voilà ce qui est compliqué avec la prévention. C’est que parler de santé c’est du 

chinois. Donc comment faire de la prévention, promotion santé je dirais […] Donc là on est 

sur des représentations et des pré-carrés qui sont difficiles à dépasser quoi.  

Et c’est tout un apprentissage » 

Henri, Assistant de service social 

 

Pour la majorité des interrogés, la posture de promotion de la santé était déjà connue et les 

sessions de formation ont permis de la renforcer.  

Les propos rapportés par les professionnels semblent confirmer qu’il y a bien eu une 

appropriation de la posture présentée lors des sessions de l’Ireps. Cette posture est définie par 

plusieurs éléments :  

a) Une approche positive  

 

Les professionnels évoquent des comportements à éviter dans leur pratique professionnelle :  

- Eviter d’adopter une posture basée sur la peur.  

- Eviter un discours culpabilisateur mais au contraire se focaliser sur les aspects positifs 

et en donnant de l’espoir aux jeunes 

 

« Après voilà c’est le message que j’essaye de leur faire passer : c’est d’essayer de faire au 

mieux. C’est pas…pas en leur disant « c’est pas bien, t’as pas mis ton masque ». Je pense que 

ça a un effet plus négatif d’être donneur de leçons alors que c’est mieux de dire « bah chacun 

essaye de faire de son mieux, du mieux qu’on peut faire ». Je pense que c’est déjà pas mal » 

Vanessa, Conseillère, Mission Locale 
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« Il faut…dédramatiser, voilà être très protecteur, valorisant. Toujours valoriser, encourager. 

Voilà, être dans ce côté positif et pas être…pas jouer la peur. Faut pas avoir la peur. » 

Tony, Directeur, Association Jeunesse 

 

 

b) Une approche horizontale  

 

L’approche auprès des jeunes doit être horizontale, c’est-à-dire être à leur niveau et éviter une 

approche descendante où le professionnel réprimande le jeune sur son comportement ou lui 

dire quoi faire. Cet aspect parait bien intégré par les professionnels.  

 

« Et bien ça allait dans le sens que…voilà ça m’a conforté dans le sens qu’il fallait qu’on 

arrête d’être simplement dans le réprimer tout ce qui n’allait pas… 

mais les soutenir en les écoutant beaucoup. »  

Caroline, Infirmière scolaire, Collège 

 

Il semble important pour les professionnels d’expliquer aux jeunes qu’ils sont confrontés eux 

aussi à cette situation sanitaire et que c’est difficile pour eux. En ressort une compréhension 

mutuelle entre le jeune et le professionnel.  

 

« Cela pose le truc que bah…on est tous des humains d’abord, on vit tous des choses 

différemment et on n’a pas le même rôle mais on est sur le même pallier parce qu’on est tous 

des humains…et on vit tous des choses, des émotions, du stress avec cette situation plus ou 

moins et du coup…c’est super intéressant »  

Maeva, Infirmière scolaire, Lycée 

 

« On leur dit toujours « ce que vous faites là on y est passé aussi ». C’est ça qu’ils ne se 

représentent pas et même au niveau des adultes ils ont l’impression que les adultes…quand 

on leur parle des sentiments, des cartes des émotions, des besoins bah ça les étonne… Du 

coup on discute et…Ils ont bien compris que nous aussi on était dans la même situation ce qui 

est plutot pas mal. ça remet tout le monde a la même enseigne. »  

Evelyne, Infirmière scolaire, Collège 

 

c) La vision d’une santé globale 

 

L’approche présentée par l’Ireps s’appuie sur le bien-être du jeune. Elle considère le jeune 

dans sa globalité, c’est-à-dire son contexte, les possibles difficultés qu’il vit au quotidien 
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(situations familiales difficiles, parents au chômage…) et ne se focalise pas uniquement sur 

des aspects médicaux.  

 

« Ça avait été vraiment éclairant et bien…et ça m’avait frappé. Je l’avais dit d’ailleurs 

sur…sur le bien être et les 3 positions du bien être…qui était la famille, les amis, les relations 

et le contexte, enfin l’environnement géographique »  

Caroline, Infirmière scolaire, Collège 

 

« En tout cas en matière de santé, c’est la question du vivre ensemble. Surtout avec des jeunes 

qui viennent de…d’autres cultures[…]donc c’est vraiment la santé au sens hyper global » 

Henri, Assistant de service social 

 

 

d) Ecoute et soutien 

 

Un aspect essentiel de la posture est d’être à l’écoute des besoins des jeunes, de les soutenir et 

d’établir un climat de confiance avec eux. Cela a bien été assimilé par les professionnels. En 

effet, ils rapportent qu’il est important que les jeunes puissent compter sur eux, d’être à leur 

écoute et de se présenter comme une personne ressource. En étant à leur écoute, les jeunes 

sont plus à même d’exprimer leurs difficultés auprès du professionnel.  

 

« C’est important qu’ils sachent qu’il y a quelqu’un sur qui ils peuvent compter. Qu’il y a des 

personnes qui sont là pour les écouter, échanger et les soutenir  Et moi je vois y en a plein 

plein plein qui m’envoyaient des mails, qui me disaient voilà je suis dans telle situation.  

Donc c’est ça…c’est le lien. Savoir qu’on est là quoi. »  

Laura, Assistante sociale, Mission Locale 

 

« Bah il faut…qu’ils sachent qu’on est là, qu’il y a des personnes qui sont là pour les écouter, 

échanger et les soutenir. Importons nous d’être là pour les jeunes. D’être présent pour eux »  

Vanessa, Conseillère, Mission Locale 

 

e) Approche ludique 

 

L’importance de réaliser des actions ludiques, basées sur le jeu, est mise en évidence ; le but 

n’étant pas de réaliser un cours magistral auprès des jeunes.  

 

« Oui alors on fait des jeux, des trucs ludiques. Par exemple des jeux de mimes.  

On fait des jeux de mimes et on ressort même des vieux jeux de…De récréation… 

on fait vraiment des jeux pour les actions »  

Anthony, Animateur, MJC 
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f) Rendre le jeune acteur de sa santé 

 

Rendre le jeune acteur de sa santé, soit agir sur son empowerment, est une notion au cœur de 

la posture présentée par l’Ireps. Via la mise en place d’espaces d’échange permettant aux 

jeunes d’exprimer leurs émotions et développer leurs compétences, les professionnels 

souhaitent aider les jeunes à voir ce qu’ils sont capables de faire et mettre en lumière leur 

ressources internes. Ils visent bien l’objectif de rendre les jeunes acteurs de leur santé.  

 

« Et c’est peut être aussi…leur faire penser à autre chose.  De voir qu’il y a autre chose et 

puis…de les rendre acteur de leur…leur vie. En leur changeant les idées, en leur montrant 

voilà…qu’ils peuvent faire des choses et leur montrer du positif quoi. Mettre en place des 

choses qui leur donnent envie, qu’ils aient envie de faire… »  

Laura, Assistante sociale, Mission Locale 

 

« Mais à eux de trouver aussi en eux les ressources pour aller bien. C’est vraiment le 

développement de compétences psychosociales hein. « Qu’est qu’on fait avec cette adversité-

là ? » et bien on s’en saisit et on…puis tous ensemble on essaye de savoir comment le parer, 

et comment aller au mieux et puis voilà. »  

Caroline, Infirmière scolaire, Collège 

 

En définitive, l’ensemble des professionnels interrogés semblent convaincus du bien-fondé de 

la posture et de l’apprentissage fourni par l’Ireps. Que ce soit les professionnels accoutumés 

ou non, il semble tous s’être appropriés l’essence même de la posture de promotion de la 

santé. Toutefois, ils ne se sentent pas tous capables de réaliser seuls des actions auprès de leur 

public.  

 

3. Actions propices à l’empowerment individuel des jeunes 
 

Sur l’ensemble des professionnels interrogés, 11 ont pu réaliser des actions auprès des jeunes. 

Parmi eux, 7 professionnels « accoutumés » avaient déjà été formés par l’Ireps et se sont 

sentis capables de mettre en place des actions. A cette notion de formation antérieure, s’ajoute 

le fait que ces professionnels ont eu la possibilité soit :  

- De monter seul une action  

- De faire partie d’une équipe aidante qui les soutient et partage les mêmes valeurs  

- D’exercer au sein d’un établissement soutenant et qui leur laisse une liberté d’action. 

Les 4 professionnels restant qui ont réalisé des actions sont « non accoutumés » et avaient 

demandé un accompagnement personnalisé par un chargé de projet de l’Ireps. Nous pouvons 

supposer qu’ils avaient besoin d’une aide extérieure pour se sentir capables de mettre en place 

des actions et ont donc agi en conséquence en demandant le support d’un membre de l’Ireps.  

Les actions réalisées auprès des jeunes par les professionnels sont principalement des espaces 

d’échange mis en place.  



   

36 

 

Ces temps d’échange pouvaient prendre plusieurs formes :  

- Autour d’une table, de manière informelle avec des petits groupes de jeunes sans 

utilisation d’outils spécifiques pour ouvrir la parole. Les jeunes étaient invités à 

participer. 

 

- Avec l’utilisation d’outils comme des jeux collaboratif, le blason, le jeu des cartes 

émotions, des cartes forces, la présentation de l’affiche de la campagne 

#pourquoijelefais, autour de chanson ou de texte comme « Confinés » de Grand Corps 

malade.  

 

- Des temps d’échange créatif : customisation des masques en tissu (Images 1 à 3), 

construction par les jeunes de l’histoire du virus sous forme d’arts plastiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les 4 professionnels qui n’ont pas pu réaliser des actions auprès des jeunes, ils 

avaient comme point commun l’absence de formation antérieure par l’Ireps.  

 

Ils ont évoqué plusieurs raisons qui leur ont empêchés de réaliser des actions : 

- Pour un des professionnels, la structure était fermée à cause des conditions sanitaires 

depuis le deuxième confinement (octobre 2020) lors de l’entretien. Ce professionnel 

Image 1 : Customisation de masques en tissu  

Images 2 et 3 : Jeu pédagogique « cartes forces » avec les jeunes  
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est toutefois dans une démarche propice à l’action, a déjà réfléchi à des actions et 

souhaite recevoir un accompagnement personnalisé par l’Ireps.  

 

- Pour deux autres professionnels, l’organisation de leur établissement n’a pas permis la 

mise en place d’actions. Ces professionnels ont également réfléchi à des actions.  

 

- Enfin, pour un participant, il semble nécessaire de travailler auprès de ces collègues 

avec un chargé de l’Ireps. La formation a été pour lui l’occasion de découvrir une 

nouvelle approche mais qui doit être fourni à tous les professionnels de sa structure 

avant d’envisager de faire des actions auprès des jeunes.  

 

Bien qu’ils n’aient pas pu aller jusqu’à la mise en place d’actions au moment de l’entretien, 

les sessions de l’Ireps ont entrainé chez eux comme un processus de réflexion, propice à la 

construction d’actions : 

 

 « Parce que…il y a un temps de décalage entre…ce qu’on a fait là et ce qu’on…et puis notre 

réaction. Je dirais qu’il y a eu plusieurs jours entre le moment…entre le temps de cette table 

ronde [la session] et puis …Les effets que cela a pu avoir sur notre positionnement 

professionnel. Et du coup quand on nous dit qu’est-ce que vous faites ? Est-ce que vous faites 

des actions ou pas ? Bah…euh…en fait…le cerveau c’est un peu l’encéphalogramme plat 

quand on nous pose cette question. Et donc par la suite… il se met un peu en mouvement, 

il y a un décalage, il se met en mouvement plus tard ».  

Henri, Assistant de service social 

 

« Je pense en tout cas que c’est bien d’en discuter parce qu’on a toujours le nez dans le 

guidon un peu, dans l’action et…Cette période c’est dur et là c’est un moment de pause 

qui…ouais qui permet de réfléchir à ce qu’on va faire, ce qu’on veut mettre en place »  

Audrey, Animatrice, Association Jeunesse 

 

Par la suite, nous nous intéresserons aux actions mises en place auprès des jeunes. Les actions 

décrites et perçues par les professionnels semblent agir sur les divers composants de 

l’empowerment individuel des jeunes. Les effets perçus de ces actions étaient les mêmes que 

les professionnels soient accoutumés ou non à l’approche de promotion de la santé.  

 

a) Echange et participation 

 

Selon les professionnels, les actions se traduisent par la mise en place d’espaces d’échanges 

où les jeunes peuvent discuter de leur vécu de la situation avec les professionnels et d’autres 

jeunes et exprimer leurs émotions. Ces espaces sont perçus par les professionnels comme un 

véritable moyen d’aider les jeunes.  
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 « Bon on parle des gestes barrières mais l’idée vraiment c’est de s’appuyer sur les…des 

gestes…Sur ce thème là mais surtout leur permettre plutôt de parler, d’exprimer eux leurs 

difficultés par rapport aux gestes barrières mais aussi les difficultés du quotidien, les 

restrictions, les horaires. A ce que ça provoque chez eux aujourd’hui et les difficultés qu’ils 

rencontrent aujourd’hui au quotidien et au sein aussi de leur famille » 

Vanessa, Conseillère, Mission Locale 

 

« Pour les aider à mettre des mots sur ce qui a été vécu, trouver des…de l’entraide, de 

l’échange, en tout cas en premier lieu…de l’échange et de l’expression des sentiments et du 

vécu. » Kathy, Infirmière scolaire, Lycée 

 

 

Ces temps d’échange pouvaient également prendre la forme de jeu. Dans ce cas, l’activité 

pédagogique mise en place par le professionnel était un prétexte à échanger (outils permettant 

d’entamer des discussions).  

 

« Donc on fait un peu une sorte de…on est autour d’une table et on a des jeux, des cartes, et 

on fait de tour de table et on discute un petit peu sur la vie, histoire d’exorciser leurs 

angoisses, leur peur par rapport au COVID, à la situation. Mais voilà on…on s’appuie sur 

les jeux qu’on a et… pour discuter quoi » 

Tony, Directeur, Association Jeunesse 

 

 

Les échanges étaient également l’occasion pour les professionnels d’identifier les jeunes en 

difficulté et de proposer dans ce cas une entrevue individuelle.  

 

 « Je pense que cela leur a fait du bien, cela leur a permis d'échanger, sans dire que cela leur 

a sauvé la vie parce que c'est de la prévention mais...si quelqu'un est en galère bah on va le 

voir, on va pouvoir adapter, pouvoir proposer un petit entretien,  

ajuster la prise en charge. Donc moi j'ai trouvé ça essentiel. »  

Evelyne, Infirmière scolaire, Collège 

 

« Cela les aide à se sentir mieux. Ça les aide…et on leur dit bah en fait vous pouvez dire ce 

que vous voulez, on va pas vous juger c’est juste histoire de discuter. Et vous savez comment 

sont les enfants ils parlent de plein d’autres choses…et on parle et on essaye…de savoir 

comment ils pensent par rapport à tout ça. Comment ils traversent un peu la période avec les 

parents et tout ça. Et ouais ils racontent, ils se lâchent et ça leur fait du bien. » 

Maeva, Infirmière scolaire, Lycée 
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b) Développement de compétences  

 

Un des points importants rapportés par les professionnels est de donner la bonne information 

aux jeunes. Face au phénomène d’« infodémie » autour du COVID, il peut être difficile pour 

les jeunes de démêler le vrai du faux. Les professionnels déclarent faire de leur mieux pour 

communiquer des informations fiables aux jeunes. 

 

« Et moi je le vois avec les enfants, ils entendent des choses, ils racontent n’importe quoi là. 

Donc je fais… Je fais ce que je peux pour leur donner les infos… 

mais pour ceux qui ont envie d’entendre hein. »  

Kathy, Infirmière scolaire, Lycée 

 

« J’entends tellement de trucs : tout et n’importe quoi donc moi ce qui s’est passé…c’est que 

je fais un point, je leur ai expliqué…le COVID-19, la contamination.»  

Caroline, Infirmière scolaire, Collège 

 

 

A travers les échanges, les professionnels souhaitent donner aux jeunes la possibilité de 

réfléchir à ce qui leur procure du bonheur au quotidien, aux éléments qui constituent leur 

bien-être. Ces temps d’échange peuvent aider les jeunes à connaitre les déterminants de leur 

bien-être. C’est aussi l’occasion pour eux de se projeter et de penser l’après COVID-19.  

 

« C’est de dire comment avec ce mal-être j’ai la possibilité d’organiser ma propre journée ? 

Et pour que ça aille mieux ?…C’est comment le COVID qui me bouffe du temps, comment 

avec les gestes barrières qui me bouffent du temps, comment je peux quand même dégager du 

temps pour euh…pour que ça aille mieux, pour que je puisse jouer, faire des activités de jeu, 

sociales, comme avant ? et c’est plutôt cet aspect là que je souhaiterais travailler. » 

Manon, Accompagnateur scolaire, Ecole primaire 

 

« J’avais trouvé intéressant dans votre formation c’est de se dire « bon aujourd’hui vous avez 

pas…vous devez mettre le masque, y a les gestes barrières qui vous frustrent mais qu’est-ce 

que vous aimeriez vivre ? Qu’est-ce que vous aimeriez retrouver dans votre vie ? » c’est ça 

que je pense que…Qu’est-ce qui les aiderait ? bah c’est de se projeter. De revoir ce qu’ils 

aiment. C’est de le dire. De dire « j’aimerai retrouver mes copains, j’aimerais manger une 

glace, aller au cinéma, pouvoir embrasser mon papi et ma mamie, euh…ça c’est les plus 

jeunes et les plus grands bah c’est les sorties, être ensemble sans contrainte […] Donc là 

[lors des actions]...ils ont bien discuté. On leur a posé des questions aussi du type...bon 

qu’est-ce que vous aimeriez refaire quand la situation sera terminée ? Qu’est-ce que vous 

allez faire tout de suite quand on reviendra à la normale ? »  

Kathy, Infirmière scolaire, Lycée 
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Les professionnels travaillent avec les jeunes sur la prise de conscience de soi, de ses 

comportements pour les aider à faire des choix éclairés.   

 

« Après est-ce que…il y a pas quelque chose qui leur appartient aux jeunes, à chacun, une 

sorte de liberté et au final…Peut être que les compétences c’est plutôt de savoir si on est 

d’accord par exemple de mettre le masque. Pas forcément de faire parce que c’est les règles 

mais de le faire parce qu’on est d’accord et…réfléchir à comment on vit avec, 

comment…imaginez que cela ne s’arrête pas ? donc à un moment donné il faudra se 

demander quel risque on est capable de prendre »  

Henri, Assistant social, Centre social 

 

Dans certains cas, la mise en place de ces actions a permis aux jeunes de prendre des 

initiatives. Deux situations ont été évoquées :  

- Un jeune s’est mis en relation avec un professionnel pour créer un rap sur le COVID  

- Des jeunes ont sollicité les professionnels pour réaliser de nouveaux temps d’échange 

sur des thématiques qui leur sont chères : la santé sexuelle et la transidentité.  

 

« Y a une intervention qu’on va faire autour de la transidentité. Avec des élèves qui sont très 

investis là-dedans et ils sont venus nous en parler et…on leur a proposé à ces élèves qui sont 

dans ces questionnements-là du coup…on leur a proposé de faire pourquoi pas une 

intervention là-dessus dans leur classe. Du coup les élèves sont en train de préparer une 

petite intervention d’une heure pour leur classe et on les accompagne pour faire ça avec eux. 

[…]en fait ils nous en ont parlé. Et du coup ils nous ont dit…voilà ils avaient envie de faire 

quelque chose sur ce sujet-là... Et ouvrir ce sujet-là parce que c’est pas un sujet 

 dont on parle beaucoup. Et i.e.ls ont créé ça ensemble et du coup 

 ils ont été super investis parce que cela leur parle. »  

Maeva, Infirmière scolaire, Lycée 

 

c) Estime de soi  

 

Les professionnels souhaitent aider les jeunes à trouver les ressources en eux pour faire face à 

cette situation difficile et les aider à reconnaitre leurs propres compétences.  

 

« Ils ont les ressources aussi en eux, donc les aider à trouver leurs ressources en eux pour 

aller bien quoi. Pour voir ce qu’il y a de positif. Pour voir ce que l’on peut tirer de positif de 

tout ça parce qu’il y a du positif à tirer évidemment de partout. Donc les écouter et surtout les 

entraider entre eux. De les entraider entre eux et leur permettre de trouver  

en eux les ressources pour aller bien. »  

Caroline, Infirmière scolaire, Collège 
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Les professionnels expriment le fait qu’ils croient aux capacités des jeunes. Ils les valorisent 

et les encouragent dans le but de renforcer l’estime de soi des jeunes. Ces temps d’échange 

permettraient aux jeunes de se sentir acteur et de s’affirmer.  

 

 

« Il faut…dédramatiser, voilà être très protecteur, valorisant, toujours valoriser, encourager, 

voilà être dans ce côté positif et pas être…pas jouer la peur. »  

Kathy, Infirmière scolaire, Lycée 

 

« Mais je pense que cela peut être bien pour eux d’avoir un temps autour de ces sujets là où 

on est plus…où ils sont un peu plus acteurs. Au lieu de ils entendent toujours l’info, l’info, ils 

ont pas de maitrise. Donc là ils peuvent un peu plus, s’ils veulent râler un coup, exprimer, 

voilà ils peuvent le faire. »  

Vanessa, Conseillère, Mission Locale 

 

 « Il y a beaucoup de créativité…après on a rebondi vers la fin d’année…on était sur les 

gestes barrières. On a beaucoup travaillé …Comment les jeunes peuvent s’approprier les 

gestes barrières ? Et là on a travaillé sur le fait qu’il faut…il faut les rendre acteurs de ça. 

Donc là on est parti…pour ma part je suis parti sur le fait de customiser des masques. Donc 

on a donné des masques aux jeunes et on leur a permis de les customiser »  

Anthony, Animateur, MJC 

 

d) Conscience critique 

 

Les professionnels essayent d’aider les jeunes à développer un regard critique sur les 

informations en leur apportant des informations fiables et en les faisant réfléchir sur les idées 

« complotistes » et le phénomène de fake-news.  

 

« Dont un petit jeu qui se passe sur mobile où on essayait de…De détricoter le phénomène de 

rumeurs et de fake news pour que les jeunes effectivement s’approprient…cette capacité à 

être…être en capacité d’analyser l’image, d’analyser l’info »   

Anthony, Animateur, MJC 

 

« On a…ouais on a discuté avec eux du coup lors des séances et…bah voilà on a parlé de tout 

ce qui était complot et tout. Et c’était bien de voir…tel jeune disait ‘non mais ça c’est n’imp’ 

et l’autre on sentait qu’il était un peu perdu. Et…moi je trouve qu’ils nous ont vachement 

écouté…je suis proche de leurs âges en plus et…ça a peut-être jouer pour qu’ils m’écoutent»  

Catherine, Service civique, Mission Locale 
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En définitive, en se basant sur les perceptions des professionnels de leurs actions, celles-ci 

semblent agir sur les composantes de l’empowerment individuel des jeunes. En cela, elles 

correspondent bien à des actions efficaces auprès aux jeunes et semblent répondre aux 

résultats attendues des sessions de l’Ireps.  

 

4. Des éléments déterminants pour agir auprès des jeunes 
 

Les professionnels ont pu mettre en lumière des éléments déterminants pour la mise en place 

d’actions efficaces auprès des jeunes. Cette compréhension est essentielle s’ils souhaitent 

continuer d’agir auprès de leur public.  

Il est également important de prendre en compte ces éléments si l’on souhaite pouvoir 

transférer l’approche d’engagement communautaire dans un autre contexte.   

 

a) Accès et utilisation des outils 

 

Pour permettre une bonne mise en œuvre des actions, les professionnels souhaitent accéder 

plus facilement aux outils pédagogiques et les expérimenter avant l’action auprès des jeunes, 

afin de se sentir plus outillés pour réaliser l’action. Les difficultés d’accès et d’utilisation des 

outils peuvent freiner les professionnels dans la réalisation d’actions, c’est un point de 

vigilance à avoir pour les prochaines interventions de l’Ireps.  

 

« Parce que…par rapport à l’Ireps, il y a plein d’outils qui existent et je me dis… donc du 

coup nous on est plutôt intéressés donc on regarde, on emprunte des jeux et une fois qu’on 

l’a…on le feuillette un petit peu. Mais des fois on est avec les élèves et on l’expérimente avec 

les élèves et pour nous c’est parfois un peu compliqué de le découvrir avec les élèves, on 

découvre un peu, on le relit devant eux et…je pense qu’il faut qu’on le teste, qu’on 

l’expérimente et une fois que pour nous c’est intégré, on sait y jouer, on sait ce qu’on peut 

faire bah pour nous c’est beaucoup plus simple de le transmettre après quoi. Parce que même 

si on est formé, qu’on nous explique le jeu ou l’outil mais qu’on n’y joue pas bah voilà» 

Maeva, Infirmière scolaire, Lycée 

 

« Et bien des outils. On cherche des outils parce que…ça parait…ça parait un peu bête mais 

euh…le jeu de cartes on ne l’a pas. L’infirmière a cherché et demandé au…à notre foyer 

socio-éducatif qu’ils ont dit qu’ils allaient passer commande. Pour qu’on ait à la fois les 

outils qu’on a découverts dans la mallette de jeux et puis d’autres si besoin.  

Mais c’est vrai que…ça nous oblige nous à faire des recherches.  

Si on pouvait avoir un lien direct, ça pourrait être bien. »  

Irène, Principale, Collège 
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b) L’appartenance à un groupe 

 

Un élément important selon les professionnels est de réaliser les temps d’échange auprès de 

petits groupes de jeunes qui se connaissent déjà. Dans les établissements scolaires, les 

échanges sont facilités car ils sont réalisés au sein d’une classe ou d’élèves qui se connaissent.  

Cela peut être un frein dans les autres lieux d’actions. Aussi la plupart des professionnels de 

missions locales ou d’associations jeunesse, réalise les temps d’échange auprès de groupes de 

jeunes déjà constitués qui se connaissent afin de faciliter la mise en place de leurs actions.  

 

« Donc c’est pour ça qu’on avait fait le choix d’orienter ces ateliers, on en a déjà fait deux, 

au mois de janvier, sur des collectifs déjà constitués de jeunes de ce groupe… 

ils sont bien à l’aise entre eux »  

Vanessa, Conseillère, Mission Locale 

 

c) Prendre en compte la famille 

 

Les professionnels ont bien conscience de l’importance de l’entourage du jeune (familles, 

parents) et que c’est un élément à considérer dans l’amélioration du bien-être des jeunes.  

 

« On a eu une réflexion sur la structure…déjà au niveau…ne pas prendre que le jeune mais 

aussi la famille. Là encore à l’heure actuelle, on sollicite les familles pour savoir 

comment…comment elles vivent la situation avec les jeunes » 

Anthony, Animateur, MJC 

 

« Je travaille dans la transparence aussi avec les parents, j’essaye d’en faire de vrais 

partenaires. » Irène, Principale, Collège  

 

 

d) Pérennité des actions 

 

Le fait que la mise en œuvre d’actions soit intégrée aux missions du professionnel est exprimé 

comme primordial par les professionnels. Alors que les professionnels sont débordés, il est 

difficile de leur demander de réaliser des actions « en plus ». Au contraire, si cette mission 

d’actions auprès des jeunes est intégrée à la pratique professionnelle, il est plus facile pour 

eux de mettre en place des actions pérennes auprès des jeunes.  

 

« Même si c’est super avec des gens de l’extérieur mais on…on voulait quelque chose qui soit 

pérenne dans le temps, qui puissent durer longtemps. Donc on a décidé de faire des 

rencontres une fois par mois avec les jeunes et ma collègue infirmière. » 

Anne, Assistante sociale, Collège 
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« Parce que là on est débordé avec toutes les trucs COVID et tout ça, la gestion quand même 

des élèves personnellement…donc si…si c’est pas un truc fixe dans le temps, dans nos 

agendas, qu’on sait qu’on doit faire là…bah c’est difficile » 

Sarah, Infirmière scolaire, EREA 

 

Il pourrait être envisagé comme une action à part entière d’intégrer la question du bien-être 

des jeunes dans le projet des établissements (axe sur les politiques publiques saines de la 

Charte d’Ottawa (38)), permettant en parallèle d’inclure dans les missions des professionnels 

de la jeunesse, la mise en place de projets de santé et de bien-être auprès des jeunes. 

 

e) Le soutien de l’équipe et de la structure 

 

Il est fondamental que le professionnel se sente soutenu par ses collègues. La majorité des 

professionnels qui ont pu réaliser des actions n’étaient pas seuls : d’autres collègues ont 

également participé à l’action, qu’ils aient ou non étés présents aux sessions de l’Ireps.  

 

« Y a des collègues qui sont dans cette dynamique aussi, de vouloir amener des choses auprès 

des élèves. Donc on sait vers qui se tourner pour ceux qui sont intéressés. On sait qu’il y a 

des professeurs qui sont intéressés »  

Evelyne, Infirmière scolaire, Collège 

 

« Et on a vraiment une bonne équipe qui jouait le jeu et …j’ai une bonne équipe aussi. 

Vraiment très à l’écoute, qui sont vraiment à fond avec les enfants »  

Tony, Directeur, Association Jeunesse 

 

 

Le soutien de la structure est également primordial : l’établissement doit donner le temps et 

les moyens aux professionnels de réaliser les actions. 

 

« Ça là…je ne sais pas si vous pouvez m’aider mais ceci étant j’en ai déjà parlé au directeur 

donc il était très ouvert à ça mais qui…il n’a pas abordé la chose, enfin disons la proposition 

d’activités, il n’en a pas parlé aux autres collègues. Parce que cela passe par là, le directeur 

puisse dire à ces salariés oui y a cette proposition là qu’on peut intégrer et on y va…Il y a 

une boucle hiérarchique dans tous les services qu’il faut respecter. »  

Manon, Accompagnateur scolaire, Ecole primaire 

 

 

f) Les difficultés rencontrées 

 

Les principales difficultés rencontrées par les professionnels lors de la mise en place des 

actions sont :  
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- Au niveau de la mise en place d’actions collectives.  

Certains professionnels ont principalement des missions d’actions individuelles auprès des 

jeunes comme des consultations de jeunes à l’infirmerie par exemple. L’action en collectif 

peut alors être difficile pour eux à mettre en place.  

 

« Je le fais individuellement car moi, ils viennent beaucoup me voir donc…à l’infirmerie et 

tout ça mais sinon…non c’est pas inné le travail en groupe… 

enfin c’est pas forcément facile à réaliser » 

Kathy, Infirmière scolaire, Lycée 

 

- Au niveau de la mobilisation des jeunes  

Les professionnels expriment le peu de volontariat des jeunes. Sans que cela soit synonyme de 

l’absence d’un besoin réel, les jeunes semblent démotivés et ont du mal à s’intéresser aux 

actions mises en place. Ce manque d’implication du public peut décourager les 

professionnels.  

 

« Après ce qui nous, nous met un peu en difficulté c’est qu’on est dans cet élan de leur 

proposer des choses. Et en fait…les élèves ont du mal à s’en emparer, à faire venir, du coup 

on a très peu de monde. On est assez souvent déçue mais limite on essaye de comprendre 

qu’est-ce qui se passe ? qu’est-ce qui fait qu’ils s’emparent pas de tout ça ? Et je pense qu’il 

y a quelque chose qui fait qu’ils sont un peu en repli sur eux même. Mais en fait…ils ont pas 

l’élan, ils ont pas envie, ils sont pas là-dedans. Et c’est vrai que…C’est pas facile parce qu’ils 

s’emparent pas vraiment de ce qui est mis en place. Et on cherche…comment les motiver.[…] 
Je pense que s’il y avait l’élan des élèves, si on ressentait l’élan des élèves ce serait plus 

facile pour nous. Que…si on voyait que pour les élèves ils s’impliquent, que cela a du sens 

pour eux on saurait que cela a des effets et ce serait plus facile pour nous. Ils en ont besoin et 

on pourrait plus facilement faire les choses mais là de ramer…de tout le temps ramer pour 

trouver le public. Bah c’est vrai que cela démotive l’équipe éducative, cela nous démotive et 

du coup on est moins dans l’élan pour proposer des choses parfois » 

Maeva, Infirmière scolaire, Lycée 

 

La difficulté à mobiliser les jeunes peut s’expliquer par :  

- La lassitude généralisée dans le contexte actuel et « le repli sur eux-mêmes » observés.  

 

- Le fait que les actions soient élaborées sans les jeunes. L’absence « d’élan des élèves » 

peut être lié au fait que les actions mises en place ne se basent pas sur les réelles 

préoccupations des jeunes. Or, pour être efficaces, les actions ont tout intérêt à se 

fonder sur les préoccupations des jeunes. Cela n’empêchera en rien aux professionnels 

d’évoquer les questions sur le COVID-19 qui vont forcément se poser si la question de 

la vie sociale des jeunes est abordée.  
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Par ailleurs, afficher que ce sont des temps sur le COVID-19 peut freiner l’envie de participer. 

La majorité des professionnels ayant réalisé des actions n’ont pas communiqué sur des 

activités liées au COVID-19 mais ont plutôt parlé de bien-être, de temps d’échange ou de 

moments ludiques. Certains professionnels ont également décidé de réaliser les actions lors de 

temps scolaires.  

 

« C’était pas « on a un temps COVID ou… »…pour la customisation des masques, à aucun 

moment on n’a parlé des gestes barrières. C’est venu dans la conversation à un moment : 

« bah tiens celui-là est trop grand, moi j’en ai au collège qui sont pas terribles ou…les 

copains l’enlèvent ou chose comme ça ». Ils vont pas venir pour parler du COVID mais  

pour des temps de jeux ou discuter, ça c’est plus intéressant. » 

Anthony, Animateur, MJC 

 

- Au niveau de l’organisation du personnel et de la structure 

Les professionnels n’ont pas forcément de temps alloué par leur établissement pour la mise en 

place d’actions, ni de financement. L’organisation au sein même de l’établissement ne permet 

pas toujours de mettre en place des actions (temps scolaire considéré comme sacré).  

 

« Donc [l’établissement] a annulé l’intervention et je n’ai pas pu faire. Donc très déçue. Mais 

j’espère que à Pâques on va essayer de remettre en place un groupe et ils ont accepté qu’à  

4-5 enfants on puisse faire quelque chose. »  

Manon, Accompagnateur scolaire, Ecole primaire 

 

« Donc…on a qu’une heure de pause méridienne qui est exclusivement aujourd’hui…enfin 

une heure, on a 1h10. Les cours finissent à 11h50 et on reprend à 13h. Donc on commence le 

service de demi-pension de 11h50 à 13h. Donc…toute la pause méridienne depuis cette année 

elle est consacrée uniquement au repas parce qu’on a dû s’adapter aussi…et on a…on a dû 

avoir une organisation différente de ce qu’on faisait habituellement, donc…  

il faut que ce soit inclus dans les programmes pour qu'on puisse faire ce qu'on veut... 

que cela fasse parti de leur emploi du temps. »  

Irène, Principale, Collège 

 

On peut déduire des difficultés rencontrées par les professionnels que la mise en place 

d’actions est grandement dépendante de la politique interne aux structures d’acceuil des 

jeunes.  

Les missions locales et les associations jeunesse sont des lieux propices à la mise en place 

d’actions car les interventions individuelles et collectives auprès des jeunes font parties 

intégrantes des missions des professionnels exerçant dans ces lieux. Par contre, cela peut être 

plus difficile au sein des établissements scolaires dont l’objectif principal est la scolarité des 

jeunes et non la promotion de la santé.  
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5. Vécu de l’accompagnement par l’Ireps BFC 
 

Le vécu des sessions et de l’accompagnement de l’Ireps ont également été explorés. Les 

sessions ont globalement été perçues de manière positive par les professionnels.   

 

a) Un apport de connaissances, outils et idées d’actions 

 

La session de l’Ireps est considérée comme un moment de formation permettant d’apporter 

des connaissances aux professionnels que ce soit sur le COVID-19, la santé, le bien-être des 

jeunes, les dernières informations gouvernementales ou sur les compétences psycho-sociales.  

 

« Voilà le but [de l’Ireps] c’est de nous former de ne pas dire de bêtise, parce que…bah c’est 

pas notre métier du tout quoi. Et du coup c’était pas mal qu’elle soit là cette formation parce 

qu’il y a quand même des informations à ne pas rater quoi. »  

Laura, Assistante sociale, Mission Locale 

 

« Donc c’est aussi…aussi un puits d’infos. Et voilà cela nous forme, cela forme les 

professionnels…sur des questions santé »  

Henri, Assistant de service social 

 

L’apport majeur des sessions est la présentation d’outils et de techniques d’animation adaptés 

au public comme le blason ou les jeux de carte des émotions.  

 

« Donc ils avaient présenté le portrait chinois en rapport avec le confinement. Donc si le 

confinement était une couleur, si le confinement était un personnage, donc il y avait des 

choses comme ça. Il y avait les cartes forces, les cartes émotions, normalement…j’avais 

même fait des captures écran pour me souvenir »  

Audrey, Animatrice, Association jeunesse 

 

Lors des sessions, des idées d’actions sont également réfléchies. 

 

« L’Ireps donne des tuyaux pour mener des actions, pour mettre en place des actions »  

Laura, Assistante sociale, Mission Locale 

 

 

b) Echange et partage expérientiel entre professionnels 

 

L’échange entre différents professionnels est un point très important : les professionnels ont 

pu s’exprimer sur leur vécu, partager leurs expériences avec d’autres professionnels et obtenir 

une autre vision des choses.  
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« Et donc d’avoir…De pouvoir échanger sur quelque chose de très concret avec d’autres 

professionnels qui viennent d’autres secteurs et…pouvoir échanger avec eux et  

voir comment ils font, ce qu’ils font ou pas bah ça c’est 

…je dirais qu’en tant que tel ça dégage de l’énergie. »  

Henri, Assistant de service social 

 

 « Et je pense que les échanges entre professionnels pas forcément du même milieu et pas 

forcément du même secteur…moi j’ai été sur des visio… Pour voir justement ce qu’il se 

faisait ailleurs, pour m’imprégner, pour pouvoir avoir une autre vision des choses, 

 et c’était bien quoi » Anthony, Animateur, MJC 

 

Ils se rendent compte que de nombreux professionnels de la région et de différents secteurs 

vivent la même chose qu’eux. 

 

 « C’est la rencontre […]donc je dirais que…le fait se mettre en lien, c’est ce que je disais 

lors de la table ronde c’est d’abord de pouvoir échanger, de sortir de sa bulle, de pouvoir 

voir comment les professionnels se débrouillent avec cette question, avec la mise en place des 

gestes barrières, à la fois pour soi mais aussi pour le public qu’on accompagne. Et de voir 

que…que ce soit à Montbéliard ou à Dijon, on vit tous la même chose » 

Evelyne, Infirmière scolaire, Collège 

 

 

c) Approche de terrain 

 

L’approche leur semblait pertinente car elle se focalisait sur les situations vécues sur le 

terrain, sur ce qu’ils vivent au quotidien et évitait l’aspect trop théorique de certaines autres 

formations.  

 

« Essayer de ramener les professionnels sur le quotidien, sur le concret. Essayer de montrer 

aux professionnels comment ils pouvaient se réapproprier le contenu. Directement.  

Donc avoir d’un côté une approche technique et d’un côté une approche plus terrain,  

c’était important je pense »  

Anthony, Animateur, MJC 

 

d) Le vécu de l’accompagnement personnalisé  

 

Un accompagnement par un chargé de projet de l’Ireps était nécessaire pour certains 

professionnels « non accoutumés ». Cet accompagnement avait lieu après les sessions et 

consistait en temps de rencontre entre les chargés de projet de l’Ireps et les professionnels. 

Les professionnels ont apprécié cet accompagnement personnalisé qui les a surtout aidés au 
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niveau de l’animation de groupe et pour la co-construction d’actions. La présentation et 

l’utilisation des outils étaient également importantes.  

 

« [Cette formation] m’a apporté des nouveaux outils qu’on ne connaissait pas forcément. Des 

jeux. Et voir aussi…comment elle, elle amenait le groupe à discuter, animer…dans ce genre 

d’atelier là. […] Donc c’était un plus…un plus pour nous car…même si on savait qu’on allait 

le mettre en place, cela nous a permis d’avoir une autre vision,  

de voir comment d’autres personnes font. »  

Maeva, Infirmière scolaire, Lycée 

 

« Une chargée […] elle est venue trois mercredi de suite. Pour nous expliquer…nous montrer 

avec le diapo ce qu’on pouvait mettre ou non. Et nous aider…pour se sentir à l’aise quand on 

serait avec les autres jeunes » 

Catherine, Service civique, Mission Locale 

 

6. Facteurs d’empowerment individuel des professionnels 
 

Après la mise en lumière de tous les éléments précédents, l’approche d’engagement 

communautaire semble être en lien avec l’empowerment individuel des professionnels de la 

jeunesse ayant participé aux sessions. Alors que les professionnels étaient demandeurs de 

solutions clés en main, l’approche les a amenés à une réflexion et à l’échange de pratiques 

pour trouver en eux-mêmes des solutions adaptées au contexte et mettre en place des actions 

auprès des jeunes. Cela correspond au principe même de l’empowerment.  

Cette partie ne sera pas illustrée par des verbatims, ceux-ci ont été mis en lumière dans les 

résultats précédents.  

 

a) La participation  

 

Les professionnels ont pu participer et échanger lors des sessions de l’Ireps. Ces échanges 

entre professionnels et membres de l’Ireps ont permis de faire naitre des réflexions sur les 

actions à mettre en place auprès des jeunes.  

Lors des sessions, les professionnels pouvaient assister de manière passive (assistance muette) 

ou de manière beaucoup plus active (expression de leurs points de vue). Mais c’est en 

réalisant des actions auprès des jeunes qu’ils réalisent un niveau élevé de participation, car ils 

s’engagent dans une démarche d’action auprès des jeunes. Ils collaborent et créent des 

partenariats avec les membres de l’Ireps pour mettre en place des actions. 

 

b) Le développement de compétences  

 

Les sessions permettent d’apporter aux professionnels des connaissances sur le COVID-19, le 
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bien être des jeunes et la santé. Ils s’approprient ou renforcent une posture professionnelle 

positive centrée sur l’écoute des besoins des jeunes. Des connaissances sur les outils 

pédagogiques et techniques d’animation à utiliser auprès des jeunes ont également été 

développés.  

 

c) L’estime de soi 

 

On retrouve ici le renforcement de la posture professionnelle et la réassurance décrite par 

certains professionnels. Leur confiance en eux, soit leur capacité d’agir de manière adéquate 

auprès des jeunes, est donc renforcée grâce aux sessions. L’amour de soi peut également être 

observé chez ceux qui ont reçu un accompagnement personnalisé, cet accompagnement leur 

permettant de se sentir légitimes dans la réalisation d’actions.  

 

d) La conscience critique  

 

La conscience critique des professionnels se faisait à plusieurs niveaux :  

 La conscience individuelle, soit la prise de conscience par les professionnels de la 

souffrance des jeunes et de leur difficulté à y faire face.  

 

 Les échanges lors des sessions permettaient aux professionnels de se rendre compte 

qu’ils n’étaient pas les seuls dans cette situation et que de nombreux professionnels de 

la région et de différents secteurs vivaient la même chose. Cela peut correspondre à 

une conscience collective du problème.  

 

 La santé des jeunes est influencée par l’organisation de la société et par l’entourage du 

jeune. D’où l’importance de travailler avec les jeunes, leurs familles et les 

professionnels qui les accompagnent. C’est la conscience sociale du problème très 

bien comprise par les professionnels.  

 

 Enfin, la conscience politique, soit la prise de conscience que la solution à la 

souffrance des jeunes peut se traduire par la mise en place d’actions collectives auprès 

de ce public et par des décisions des responsables des établissements et des structures 

pour la création d’environnements favorables au bien-être des jeunes.  

On peut supposer que ce processus d’empowerment est toujours en cours chez les 

professionnels qui n’ont pas réalisé d’actions. Ces participants ne se sentaient pas en capacité 

de mettre en place seul des actions auprès des jeunes au moment de l’interview, mais sont 

dans un processus de réflexion où ils souhaitent demander le soutien d’un chargé de projet de 

l’Ireps.  
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V. Discussion  

1. Résultats principaux  

 

L’étude menée a révélé que le processus de collaboration a été vécu de manière positive par 

les professionnels. Ils ont pu acquérir des connaissances, échanger et travailler en partenariat 

avec l’équipe de l’Ireps mais également avec d’autres professionnels de la jeunesse.  

Les principaux effets perçus de l’engagement communautaire se traduisent par l’adoption ou 

le renforcement d’une posture professionnelle propice à la création d’environnements 

capacitants pour les jeunes. L’environnement capacitant pourrait quant à lui favoriser 

l’empowerment des jeunes et soutenir leur adoption de comportements réduisant les risques 

de contamination au COVID-19. Le développement de l’empowerment des personnes 

impliquées dans le processus semble être également un effet.  

 

a) Les effets de l’engagement communautaire 

 

L’engagement communautaire est considéré comme fondamental lors d’épidémies (5, 27) et 

la littérature met en évidence de nombreux effets positifs de cette stratégie. En effet, de 

nombreuses personnes qui ont participé à des initiatives utilisant l’approche d’engagement 

communautaire ont connu des avantages positifs, en termes de santé, de bien-être physique et 

émotionnel, de confiance en soi, de relations sociales et d’empowerment personnel (89, 90). 

Mais il a également été observé que l’engagement n’était pas inévitablement une expérience 

positive pour les participants en toutes circonstances – principalement lors d’initiatives où la 

consultation de la communauté était la principale méthode employée et où aucun pouvoir réel 

d’apporter des changements n’était donné aux membres de la communauté. (89). 

Quand on s’intéresse à la gestion de l’épidémie d’Ebola en Sierra Leone (2014 - 2016), on 

observe que l’engagement de la communauté est apparu comme un véritable pilier pour 

prévenir et contrôler l’épidémie. La mobilisation communautaire s’était traduite par plusieurs 

mesures dont la formation « d’agents de santé communautaire », membres de la communauté 

ou intervenants proche de celle-ci, formés pour intervenir auprès de la population en matière 

de santé, plus particulièrement sur la prévention de comportements à risque de contamination 

(5). Les enseignements tirés de cette épidémie montrent que l’engagement communautaire 

devrait être un processus continu et collaboratif qui commence tôt avec des membres de la 

communauté, considérés comme des acteurs légitimes, capables d’influencer la communauté. 

L’engagement passerait par un dialogue avec les communautés et les autres parties prenantes, 

essentiel à l’établissement de la confiance, avec des informations transparentes, précises et 

cohérentes pour aider à répondre aux rumeurs et aux fausses idées. Les messages de 

prévention devraient être ciblés, n’incitant pas la peur, respectueux, adaptés aux contextes 

locaux, avec des exemples pertinents (6, 26).  

Dans des contextes autres que la gestion d’épidémies, ces agents de santé travaillent en 

collaboration avec des instances de santé qui les forment à la réalisation d’actions de 

prévention et de promotion de la santé, à communiquer sur le changement de comportement, à 

appliquer une surveillance nutritionnelle et vaccinale pour les nouveaux nés et les enfants et à 
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observer la bonne prise des traitements du VIH et de la tuberculose (exemple d’agents formés 

en Ethiopie, au Pakistan et au Mozambique pour améliorer la santé de la communauté locale). 

Leurs formations se déroulent en général sur plusieurs mois (92, 93).  

La formation des professionnels de la jeunesse via le travail collaboratif avec l’Ireps fait écho 

à la formation de ces agents de santé communautaire. En effet, les professionnels perçoivent 

la formation proposée par l’Ireps comme un moyen d’acquérir des connaissances et de 

renforcer une posture professionnelle positive, non culpabilisante, d’écoute et de soutien afin 

qu’ils puissent intervenir de manière adaptée auprès des jeunes. De plus, ils ont vécu 

positivement cet engagement qui semble avoir des effets sur leur pouvoir d’agir.  

L’engagement communautaire semble d’ailleurs être favorisé par un partenariat de longue 

date entre les professionnels et l’Ireps, partenariat rendu possible par un contexte régional 

favorable et dynamique. L’engagement se met en place à travers les sessions mais pourrait 

également être vu comme un processus à long terme, continu, débutant pour certains depuis la 

première rencontre entre le professionnel de la jeunesse et l’Ireps, dans le but commun 

d’améliorer la santé et le bien-être des jeunes. On peut même supposer que plus la 

collaboration entre les acteurs est ancienne, plus l’engagement des professionnels est efficace 

(5, 6). S’appuyer sur des partenariats existants entre les instances de santé et les 

professionnels et usagers de santé semble être un élément déterminant pour la mise en place 

de l’approche.  

Toutefois, de par la nature des sessions de l’Ireps, c’est-à-dire des interventions brèves auprès 

des professionnels, leur impact reste modéré. Un changement radical de posture ne semble pas 

être perçu par les professionnels et aurait été difficilement envisageable. Cela s’explique 

également par le partenariat de longue date entre les différents acteurs : les professionnels 

accoutumés à l’approche de promotion de la santé ne vont pas changer de posture mais plutôt 

renforcer des acquis.  

Les résultats de ce travail permettent de mieux comprendre l’expérience d’engagement 

communautaire vécue par les professionnels et d’identifier des effets positifs de la stratégie 

dans un contexte européen de gestion de la pandémie au COVID-19. Cela permet également 

de mettre en lumière des enseignements pour la mise en place d’une telle approche dans 

d’autres territoires.  

Ce travail présente toutefois ces limites : il s’appuie sur le témoignage de professionnels 

volontaires qui, pour la plupart, ont pu réaliser des actions. Interroger un nombre plus 

important de professionnels qui n’ont pas réalisé d’actions aurait permis d’approfondir la 

compréhension de la stratégie d’engagement et des freins à la mise en place d’actions auprès 

des jeunes.  

Au moment de l’écriture de ce travail, la façon dont cette approche peut être utilisée pour 

lutter contre la pandémie de COVID-19 n’a pas encore été explorée en profondeur, encore 

moins dans un pays à revenu élevé tel que la France (27, 90). Il est par conséquent essentiel 

de continuer d’étudier ce processus dans le cadre de la pandémie actuelle et de s’appuyer sur 

la spécificité du contexte de mise en œuvre si l’on souhaite transférer une telle approche.  
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b) Le développement de l’empowerment des professionnels 

 

L’empowerment individuel des professionnels semble être favorisé par le processus 

d’engagement communautaire. Ce résultat n’est pas si étonnant étant donné la nature même 

du processus d’engagement, qui mobilise la participation des professionnels.  

L’empowerment débute et repose sur la participation volontaire des individus (45, 94). 

S’ajoutent à cela, les autres aspects de l’empowerment. En effet, les sessions de l’Ireps, en 

apportant des connaissances sur la situation sanitaire, la maladie COVID-19, le bien-être des 

jeunes et des outils pour agir auprès des jeunes, contribuent au développement des 

compétences des professionnels. Conjointement, leur confiance en eux se voit renforcée. Ils 

déclarent être plus à l’aise pour parler de COVID-19, du bien-être des jeunes et se sentent 

rassurés en ce qui concerne leur posture. Le fait de développer des compétences et de se sentir 

plus apte contribue à leur confiance en eux et renforce leur capacité d’agir.  

Enfin, les professionnels ont totalement conscience de l’influence de l’environnement sur leur 

pratique et sur la santé des jeunes. La société, l’établissement scolaire et la famille sont 

considérés comme des facteurs déterminants du bien-être et de la santé des jeunes. Cette 

conscience critique est d’ailleurs essentielle pour qu’ils puissent prendre en compte 

l’ensemble des déterminants influençant la santé des jeunes et les éléments leur permettant de 

mettre en place des actions adaptées pour les jeunes. 

Cependant, toutes les composantes de l’empowerment ne sont pas retrouvées chez tous les 

professionnels et dépasser les barrières structurelles n’est pas toujours possible (32). Ainsi, 

bien que tous les professionnels aient envie d’agir auprès des jeunes, certains ne se sentent pas 

capables de le faire à cause des barrières de leur environnement (organisation de la structure, 

équipe non motivée, interventions non soutenues par la direction), ou de leur sentiment de ne 

pas être assez outillé pour réaliser des actions sans le soutien d’un intervenant de l’Ireps au 

sein de leur structure.  

Pour percevoir plus en profondeur les effets de l’engagement sur l’empowerment des 

professionnels, il aurait été intéressant d’interroger les directions des établissements où 

travaillent les professionnels, leurs collègues, les parents et les jeunes qu’ils accompagnent. 

 

c) Des environnements capacitants pour les jeunes 

 

L’environnement a une influence capitale sur la vie de chacun, que ce soit en matière de 

normes sociales, de valeurs mais également en ce qui concerne la santé et les comportements 

en santé des individus (95). Cela explique la place de plus en plus importante de 

l’environnement des individus dans les interventions en promotion de la santé (96). Ces 

stratégies comprennent des initiatives visant à former les professionnels amenés à intervenir 

auprès d’un public cible. L’objectif de ces programmes de formation est d’accroître les 

compétences relatives en prévention et promotion de la santé des acteurs accompagnant le 

public et n’impliquent pas d’interactions directes avec les usagers de santé (97).  

Ces environnements naissent de la formation des professionnels et sont étroitement liés à 

l’empowerment des individus (46 - 48). Si l’on s’intéresse aux programmes visant 
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l’amélioration de l’empowerment des jeunes, la création d’un environnement social 

accueillant et sécuritaire où les jeunes se sentent valorisés, respectés, encouragés et soutenus 

est un facteur essentiel pour l’empowerment. Un tel environnement permet aux jeunes de 

partager leurs sentiments, d’exprimer leur propre créativité et leurs opinions dans les 

processus de prise de décision, de développer de nouvelles compétences, de relever des défis 

et de s’amuser dans le processus (98). Dans ces programmes, les adultes assument la 

responsabilité de créer des espaces où les jeunes pourraient explorer leur ressenti, essayer de 

nouvelles compétences, développer des capacités personnelles et collectives (99). 

De même, les professionnels de la jeunesse ont mis en place des temps de rencontre pour les 

jeunes qui leur ont permis d’échanger sur leur vie quotidienne et leur vécu de la situation. Ils 

ont pu accéder aux informations en santé sur le COVID-19, s’exprimer sur leurs émotions et 

également faire preuve de créativité voire d’initiatives. La participation forme la colonne 

vertébrale des stratégies d’empowerment, ces espaces d’échange sont ainsi essentiels pour 

améliorer l’empowerment des jeunes (33, 45).  

Pour que les jeunes participent pleinement et s’approprient le processus d’empowerment, les 

professionnels doivent être en mesure d’assurer le niveau nécessaire de soutien, de confiance 

et d’encouragement, mais se replier sur l’arrière-plan afin que les jeunes puissent être les 

principaux acteurs sur ce qu’ils perçoivent comme une scène centrale. Idéalement, les jeunes 

et les professionnels agissent en tant que co-apprenants et partenaires (99, 100). Ce niveau 

ultime de participation correspond au partenariat des individus (101) et a pu se traduire dans 

l’étude par la mise en place de temps autour de la santé sexuelle et de la transidentité, temps 

demandés et construits par les jeunes en collaboration avec les professionnels dans un 

établissement scolaire suite aux échanges avec les professionnels de la jeunesse.  

Les professionnels pensent également favoriser la confiance en soi des jeunes en les valorisant 

et les encourageant et déclarent les aider à développer les compétences des jeunes. Toutefois, 

les actions collectives ponctuelles réalisées sont sans doute insuffisantes pour que les 

professionnels puissent observer le développement de compétences et l’affirmation de soi 

chez les jeunes. Le regard critique n’est quant à lui que peu évoqué par les professionnels. 

Cette conscience critique serait pourtant essentielle afin que les jeunes puissent être en 

capacité d’agir en dehors des établissements scolaires et structures d’accueil (41 - 43).  

En définitive, l’approche semble avoir pour effet d’aider les professionnels à créer des 

environnements favorables à l’empowerment des jeunes. Les espaces créés, selon les 

professionnels, proposent de nombreux éléments en faveur de l’empowerment des jeunes. Cet 

empowerment, s’il est réellement amélioré, permet aux jeunes de faire des choix éclairés en se 

demandant : Pourquoi j’adopterais des comportements protecteurs ? Qu’est-ce que je peux y 

gagner ? Qu’est-ce que je risque de perdre en ne les adoptant pas ? Ces environnements 

capacitant n’ont pas pour vocation d’orienter le choix des jeunes ni de les convaincre, mais 

bien de leur permettre de trouver par eux-mêmes les bonnes raisons qu’ils auraient à changer 

ou adopter un nouveau comportement et les aider à identifier les contraintes qui pèsent sur 

eux (l’influence des pairs, de la famille, des médias, etc.) mais aussi les ressources et moyens 

pour agir (32, 45, 102).  

Il est important d’être vigilant quant à ces résultats car ils se basent sur les perceptions des 

professionnels. L’empowerment des jeunes ne pourrait être réellement confirmé que par une 

analyse des effets directement auprès des jeunes ayant participé aux actions. Cette analyse 
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permettrait de savoir si l’approche d’engagement est véritablement un levier pour la mise en 

place d’actions favorables en santé.  

 

d) L’adoption de comportements favorables en santé ?  

 

L’impact de l’empowerment sur la santé a été démontré et se manifeste au travers d’une 

amélioration de l’efficacité des prises de décision individuelles. En d’autres termes, 

l’empowerment permet aux jeunes de développer un plus grand contrôle sur les décisions et 

les actions influençant leur santé (32). Par conséquent, la création des environnements 

capacitants par les professionnels pourrait soutenir l’adoption par les jeunes de 

comportements réduisant les risques de contamination au virus Sars-Cov-2.  

Néanmoins, ce travail ne permet pas de révéler l’impact réel des actions mises en place par les 

professionnels sur la santé et les comportements des jeunes. Pour cela, il serait intéressant de 

réaliser une évaluation des résultats en santé de l’engagement communautaire. 

 

2. Forces et limites 

 

Les forces de ce travail reposent sur des fondements théoriques robustes tels que 

l’empowerment et l’environnement capacitant. Ce travail s’appuie également sur l’expertise 

en matière de recherche qualitative de deux professionnelles du pôle Développement, 

recherche et évaluation (DRE) de l’Ireps BFC.  

Du point de vue méthodologique, la validité interne des données a été permise en croisant les 

sources de données dont nous disposions, à savoir celles provenant des entretiens avec les 

professionnels et celles de la littérature. Les opinions divergentes ont également été relevées. 

Une triangulation au sens du croisement des données disponibles (89) a été réalisée. 

Une des limites de ce travail est de ne reposer que sur l’interprétation d’une seule enquêtrice. 

La soumission du matériel à un autre chercheur aurait permis d’avoir un regard extérieur afin 

de renforcer la démarche réflexive.  

Les résultats de ce travail s’appuient uniquement sur les perceptions des professionnels. Ils 

auraient gagnés à être enrichis par une enquête auprès des jeunes. Interroger les jeunes sur 

leur vécu des actions mises en place aurait permis de mieux appréhender la portée de ces 

dernières et savoir si la posture des professionnels est effectivement propice à 

l’empowerment. Il y a parfois un fossé entre ce que les professionnels disent et perçoivent ce 

qu’ils font, ce qu’ils font vraiment et la façon dont cela est reçu par les bénéficiaires des 

actions mises en place ; d’où l’importance de faire participer le public dès l’élaboration d’un 

projet pour permettre aux professionnels d’avoir un retour continu sur la façon dont leur 

population vit leur accompagnement (18, 103, 104). De par la situation sanitaire et le 

déroulement du plan de prévention, l’enquête auprès du public jeune n’était malheureusement 

pas possible.  
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De plus, l’impact des sessions de l’Ireps est dépendant de la capacité des intervenants de 

l’Ireps à mobiliser les professionnels et proportionnel à l’effort de formation et 

d’accompagnement. Ceci peut expliquer les différences dans le vécu de l’approche et les 

effets perçus sur l’adoption de la pratique. L’approche est ainsi dépendante des moyens 

humains et financiers qui ont pu être mis en œuvre dans le cadre du plan de prévention 

régional.  

Enfin, l’absence de définition standard de l’engagement et étant donné la multitude d’activités 

qui y correspond, il est difficile de comparer ces effets à ceux retrouvés dans d’autres 

contextes.  

 

3. Perspectives  

 

L’étude de l’engagement communautaire réalisée dans le cadre de ce travail semble 

argumenter en faveur des nombreux effets positifs de l’approche, en particulier sur 

l’empowerment des individus. En participant à cette collaboration avec des instances de santé, 

les professionnels adoptent une posture professionnelle leur permettant de créer des 

environnements plus favorables à l’empowerment des jeunes.  

En développant leur empowerment, les jeunes peuvent avoir un plus grand contrôle sur leurs 

décisions et les actions qui influencent leur santé. Dans le contexte actuel de la pandémie, il 

est plus que nécessaire que les jeunes soient capables de faire le choix ou non de suivre les 

recommandations sanitaires et d’adopter des comportements réduisant les risques de 

contamination. Le respect des gestes barrières doit être conscientisé et ne peut dépendre 

uniquement de règles imposées si l’on souhaite soutenir l’application de comportements 

protecteurs chez les jeunes sur le long terme et dans tous les milieux de vie des jeunes, 

également en dehors des établissements scolaires.  

Afin d’augmenter les effets de l’engagement, il serait intéressant de le proposer à d’autres 

acteurs, et de ne pas les restreindre aux professionnels. En effet, co-construire des solutions 

avec les communautés, en proposant aux professionnels mais aussi aux familles et aux jeunes, 

de participer à toutes les étapes de mise en œuvre des actions, de leur élaboration à 

l’évaluation, permettrait de soutenir davantage des mesures de prévention et de contrôle de la 

pandémie, spécifiques au contexte, acceptables et appropriées pour la population. 
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Thèse soutenue par Laetitia LEUCI 

Conclusions 
 

Selon la Charte d'Ottawa de l'Organisation mondiale de la santé, la promotion de la santé a pour but 

de conférer aux populations les moyens d'assurer un plus grand contrôle sur leur propre santé, et 

d’améliorer celle-ci. Les interventions en promotion de la santé sont fondées sur le respect de l'autonomie 

des personnes, la reconnaissance de leurs capacités par le choix d'approches participatives et la prise en 

compte de l'influence des facteurs environnementaux dans les choix comportementaux des individus en 

matière de santé. 

Fin 2020, alors que la pandémie de COVID-19 continue d'évoluer au niveau planétaire, de plus en 

plus de pays signalent l'émergence d'une fatigue pandémique au sein de leur population. Cette fatigue est 

une réaction attendue et naturelle à une crise sanitaire prolongée — notamment parce que l'ampleur de la 

pandémie a amené à l'instauration de mesures préventives ayant des impacts sans précédent sur la vie 

quotidienne de tous — et s'exprime par un nombre croissant de personnes qui ne suivent et n'acceptent pas 

suffisamment les recommandations et restrictions. Ce phénomène constitue une menace sérieuse aux efforts 

pour contrôler la propagation du virus. Pour y faire face, en se basant sur les leçons apprises au cours des 

dernières épidémies et des interventions en promotion de la santé, l'Organisation mondiale de la santé 

recommande l’emploi d’approches participatives. 

Les adolescents et jeunes adultes, affectés par cette fatigue pandémique, sont plus susceptibles de 

fréquenter des lieux où les contacts sont nombreux. Leur probabilité de présenter des formes 

asymptomatiques et de percevoir la maladie comme peu à risque pour leur santé est également plus 

importante. Ils pourraient se montrer moins attentifs aux gestes qu'ils mettent en place. Par conséquent, il 

importe de soutenir l'adoption de comportements protecteurs en santé par les jeunes en développant des 

environnements favorables aux choix sécuritaires. 

Dans le cadre de la gestion de la crise COVID-19, l'Agence Régionale de Santé de Bourgogne-

Franche-Comté a déployé un plan d'action de prévention en janvier 2021 visant à la réduction des risques de 

contamination au virus Sars-CoV-2. Plus de 200 professionnels de la jeunesse de la région ont ainsi 

bénéficié d'une formation à l'approche de promotion de la santé. La formation consistait en des interventions 

brèves réalisées par l'Ireps BFC auprès des professionnels et se basait sur la stratégie d'engagement 

communautaire, un processus de collaboration entre les personnes qui ont des intérêts communs ou sont 

dans des situations similaires, tout en respectant les problèmes affectant leur bien-être. L'objectif de ce 

travail était d'étudier les effets de l'approche d'engagement communautaire perçus par les professionnels de 

la jeunesse. 

Cette étude qualitative exploratoire portait sur le vécu de l'accompagnement de l'Ireps par les 

professionnels et les effets de l'approche sur leur pratique professionnelle et la mise en œuvre d'actions 

auprès des jeunes. L'étude menée a révélé que le processus de collaboration a été vécu de manière positive 

par les professionnels. Ils ont pu acquérir des connaissances, échanger et travailler en partenariat avec 

l'équipe de l'Ireps. Les principaux effets perçus de l'engagement communautaire se traduisaient par 

l'adoption d'une posture professionnelle positive, non culpabilisatrice, à l'écoute des besoins réels de leur 
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public et propice à la création d'espaces d'échange et de réflexion partagée avec les jeunes. L'empowerment 

des personnes impliquées dans le processus de collaboration semble être également un effet de l'approche. 

En se basant sur les perceptions des professionnels, il apparait que l'engagement communautaire 

pourrait être un levier à la création d'espaces, dit « environnements capacitants ». Les professionnels mettent 

en place des temps d'échange où les jeunes peuvent exprimer leur vécu de la situation actuelle, accéder à des 

informations en santé sur le COVID-19 et développer des capacités personnelles et collectives. La création 

de ces environnements pourrait à quant à lui favoriser l'empowerment individuel des jeunes. En effet, les 

environnements accueillants et sécuritaires où les jeunes se sentent valorisés, encouragés et soutenus sont un 

facteur clé pour développer l'empowerment des jeunes. Ce dernier, s'il est amélioré, permet aux jeunes de 

faire des choix éclairés en matière de santé tel que l'adoption de comportements réduisant les risques de 

contamination au Sars-Cov-2. 

Ce travail, couplé à l'analyse de la littérature, argumentent en faveur des effets positifs d'une 

formation basée sur la stratégie d'engagement communautaire en termes d'empowerment des professionnels 

et pour la mise en œuvre d'actions favorables en santé en pleine pandémie de COVID-19. Cette étude 

gagnerait à être enrichie en étudiant directement les effets de l'approche auprès des jeunes participants aux 

actions. La façon dont ce processus peut être utilisé pour lutter contre la pandémie de COVID-19 n'a pas 

encore été explorée en profondeur, encore moins dans un contexte européen. Co-construire des solutions 

avec les communautés reste essentiel pour soutenir des mesures de prévention, acceptables et appropriées 

pour la population et il est par conséquent nécessaire de continuer à étudier cette approche et ses effets lors 

de la pandémie. 
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VII. Annexes 
 

1. Guide d’entretien  

 

L’Ireps engage une démarche d’évaluation des sessions de sensibilisation à l'accompagnement 

et au soutien des postures individuelles et collectives propices à la réduction des risques de 

transmission de la COVID-19 menées en direction des professionnels intervenant auprès des 

jeunes.  

Dans ce cadre, nous réalisons une enquête qualitative afin de mieux connaître les effets de ces 

accompagnements sur les acteurs et leur public. C’est pourquoi, nous vous sollicitons pour un 

entretien afin d’échanger autour de votre expérience des sessions de sensibilisation de l’Ireps 

et des effets sur votre pratique professionnelle. Toutes les informations recueillies dans le 

cadre de cette étude seront soumises au respect des règles éthiques et de préservation de 

l’anonymat des personnes. 

L’entretien devrait durer entre 30 minutes et 1 heure, selon votre disponibilité. Autorisation 

d’enregistrement. 

Pour commencer cet entretien, pourriez-vous vous présenter ?  

 Statut/fonction 
 

Thématique Question principale Relances 

Rôle et missions  

 

Pouvez-vous m’expliquer vos 

missions auprès des jeunes ?  

 

Variante : Comment 

accompagnez-vous les jeunes au 

quotidien ? 

 

 

De quoi discutez-vous avec les jeunes ?  

(Situation actuelle - des gestes barrières – santé)   

 

Est-ce que les jeunes vous sollicitent au sujet de 

leur santé ? 

 

Perception de son rôle par rapport à la santé - 

Sollicitations du public - Difficultés rencontrées 

/ leviers et ressources mobilisés 

 

La sensibilisation 

et ses effets sur la 

pratique 

professionnelle  

Qu’avez-vous pensé de la 

sensibilisation réalisée par 

l’Ireps ?  

Variante : Comment s’est passé 

la sensibilisation ?  

 

Aviez-vous déjà participé à ce 

genre de sensibilisation ?  

 

 

 

 

Cette sensibilisation a-t-elle 

changé quelque chose dans votre 

pratique professionnelle ? 

 

Suite à cette sensibilisation, 

avez-vous mis en place de 

nouvelles activités, de nouveaux 

Qu’avez-vous retenu de cette sensibilisation ? 

Est-ce que cette sensibilisation vous a apporté 

des compétences ?  

En quoi cette sensibilisation est-elle différente 

des formations que vous avez eues auparavant ?  

 

Perceptions de l’approche d’engagement, 

contenu et connaissances retenues, vécu de 

l’accompagnement  

 

 

 

Votre approche auprès des jeunes a-t-elle 

changé ? Pourquoi ?  

Est-ce que cette sensibilisation vous a aidé dans 

votre pratique ? 

 

Regards sur les situations- Posture – évolution 

pratique - Méthodes, outils utilisés, 
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temps d’échange auprès des 

jeunes ? 

 

 

appropriation nouveaux outils, connaissance des 

ressources 

Participation des jeunes 

Nouveaux projets d’actions en perspective  

Compétences = connaissances, 

habiletés/aptitudes, attitudes 

Facteurs de 

l’environnement  

Comment s’est passé la mise en 

place des activités ?  

 

Quelles difficultés avez-vous 

rencontrées ?  

 

Avez-vous parlé de cette 

sensibilisation à vos collègues ? 

  

 

Qu’est-ce qui vous a aidé à mettre en place ces 

activités ?  

 

Freins et leviers 

Effets perçus sur 

les jeunes  

Comment ces activités peuvent 

aider les jeunes d’après vous ?  

 

 

Est-ce que vous percevez des 

changements chez les jeunes 

suite à la mise en place des 

activités ?  

 

 

Est-il important de faire participer les jeunes ? 

échanger sur leur santé et la situation actuelle ? 

Pourquoi ?  

 

Évolution des comportements en lien avec les 

gestes barrières, la santé 

Empowerment 

Nouvelles sollicitations / demandes 

 

Perspectives Comment imaginez-vous la suite 

de votre travail auprès des 

jeunes ?  

 

Est-ce que vous allez continuer à réaliser des 

activités auprès des jeunes ?  

 

Comment imaginez-vous la période post-

COVID ?  

 

Clôture de 

l’entretien 

Est-ce qu’il y a des points que 

nous n’avons pas abordés que 

vous souhaiteriez développer ?  

 

Ou des choses que vous 

souhaiteriez ajouter 

maintenant ?  
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2. Plan de prévention COVID-19 : publics visés et actions 

 

 

Public Action 

Grand public Action 1 : Concevoir et déployer une campagne de communication 

« pourquoijelefais » 

 

Action 2 : Informer sur le bon usage du masque 

 

Les jeunes et les 

étudiants 

Action 3 : Sensibiliser les étudiants aux gestes protecteurs et à la 

médiation 

 

Action 4 : Sensibiliser les collégiens et les lycéens aux gestes 

protecteurs au travers du Pass Santé Jeunes  

 

Action 5 : Prévenir les risques en milieux festifs 

 

Action 6 : Déployer un programme de promotion de la santé en 

ligne pour les étudiants 

 

Les personnes de 

60 ans et plus 

Action 7 : Sensibiliser les personnes de plus de 60 ans aux gestes 

protecteurs et former à la médiation les professionnels intervenant 

auprès de ces publics 

 

Le public 

précaire 

Action 8 : Sensibiliser et former à la médiation les professionnels 

intervenants auprès de publics précaires 

 

Associations 

sportives 

Action 9 : Sensibiliser et former à la médiation les responsables 

d’associations sportives 
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3. Contenu des sessions de l’Ireps et exemples d’outils pédagogiques 

 

Introduction  

Présentation du contenu 

 

Présentation des participants 

 Nom, prénom 

 Fonction 

 Attentes 

 

Technique d’animation « Autour du mot » : Bien-être des jeunes 

Exprimer et partager un maximum d'idées sur le sujet du bien-être des 

jeunes 

Échanges et éclairages sur  

 le bien-être des jeunes 

 les besoins des jeunes durant cette période 

 

Brainstorming® « Renforcer le bien-être des jeunes » 

 

Ressources pour encourager à l’acceptabilité et applicabilité des gestes 

barrières auprès des jeunes 

Kit d’activités - Sites 

 

Conclusion 

 

 

 

  

  

Cartes besoins illustrés : cet outil permet de partir à 

la découverte du panel de nos besoins. Il est 

construit autour de 70 cartes qui représentent, au 

travers d’un petit personnage délibérément asexué 

afin de respecter l’égalité de genre, chacun des 

besoins : besoin de mouvement, besoin de sommeil 

de soin, de partage, d'intimité, de solitude, de rêver... 

Il fournit à l'intervenant des repères théoriques sur la 

thématique des besoins (91). 

Modèle du blason : Technique d'animation 

interactive facilitant la créativité. 

  

C'est un outil de créativité qui permet de présenter 

une personne en image à travers plusieurs thèmes 

choisis par l'animateur. 
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4. Questionnaire avant les sessions 

 

T.1 : Questionnaire avant la session Ireps BFC 

Vous allez participer à une session de sensibilisation à l'accompagnement et au soutien des postures individuelles 

et collectives propices à la réduction des risques de transmission de la COVID-19. 

L’Ireps BFC réalise à ce titre une enquête pour évaluer cet accompagnement. Ce questionnaire se remplit en 10 à 

15 minutes et vos réponses demeurent strictement anonymes. Merci de votre participation ! 

 

Date de la session :  

Public concerné par la session à laquelle vous allez assister :  

☐ Jeunes   ☐ Personnes âgées de plus de 60 ans   ☐ Personnes en situation de handicap 

☐ Publics précaires   ☐ Sportif    ☐ Étudiants 

Votre département : ☐ Côte d’Or   ☐ Doubs ☐ Nièvre  ☐ Nord Franche-Comté  

☐ Haute-Saône  ☐ Saône et Loire  ☐ Yonne ☐ Jura 

Votre structure : ………………………………………………………………………………………… 

Votre fonction : …………………………………………………………………………………………. 

Vous êtes : ☐ Une femme       ☐ Un homme 

1. Quelles sont vos attentes en participant à cette sensibilisation ?…………………………………  

 

2. Qu’est-ce qui vous a donné envie de participer à cette sensibilisation ? ……………………….. 

3. Que recherchez-vous principalement dans cette sensibilisation ? (3 réponses maximum) 

☐ Des informations (sur le COVID-19, sur le bien être des jeunes, etc.)  

☐ Des idées d’actions efficaces   

☐ Des outils d’intervention 

☐ Un temps d’échange 

☐ Une aide à la construction d’actions 

☐ Autre : ………………………………………………………………………………………… 

ATTITUDES ET PERCEPTIONS 

4. Selon vous, quels gestes barrières les personnes auprès desquelles vous intervenez appliquent bien ? (3 

réponses maximum)  

☐Se laver régulièrement les mains ou utiliser une solution hydro alcoolique  

☐ Porter un masque 

☐Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir 

☐Se moucher dans un mouchoir à usager unique    

☐Respecter une distance d’au moins un mètre avec les autres 

☐Saluer sans se serrer la main et arrêter les embrassades 

☐Éviter de se toucher le visage  

☐Limiter les contacts sociaux (maximum 6 personnes) 

☐Aérer les pièces 10 minutes, 3 fois par jour  

5. Selon vous, quels sont les gestes barrières les plus difficilement applicables par les personnes auprès 

desquelles vous intervenez ? (3 réponses maximum) 

☐Se laver régulièrement les mains ou utiliser une solution hydro alcoolique  

☐ Porter un masque 

☐Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir 

☐Se moucher dans un mouchoir à usager unique    
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☐Respecter une distance d’au moins un mètre avec les autres 

☐Saluer sans se serrer la main et arrêter les embrassades 

☐Éviter de se toucher le visage  

☐Limiter les contacts sociaux (maximum 6 personnes) 

☐Aérer les pièces 10 minutes, 3 fois par jour  

6. Citez trois raisons qui, selon vous, pourraient empêcher les personnes auprès desquelles vous intervenez 

d’appliquer les gestes barrières :   ………………………………………………………………… 

7. Selon vous, quelles solutions pourraient être mises en œuvre pour une meilleure application des gestes 

barrières ?    ………………………………………………………………… 

8. Citez trois conséquences due à la situation sanitaire actuelle sur le bien-être personnes auprès desquelles vous 

intervenez : ………………………………………………………………… 

PRATIQUES DES PROFESSIONNELS 

9. Avez-vous déjà mis en place des activités auprès des personnes auprès desquelles vous intervenez pour faire 

face à la COVID-19 (ex : sur les gestes barrières, le bien-être, etc.) ? 

☐ Oui    ☐ Non  

Si oui, décrivez 2 de ces activités :  ………………………………………………………………… 

Si non, qu’est-ce qui vous empêche de mettre en place ce type d’activités (citez 2 raisons maximum) 

 

10. Pensez-vous pouvoir agir sur le bien-être des personnes auprès desquelles vous intervenez ?  

☐ Oui, certainement    ☐ Non, sans doute pas 

☐ Oui peut être    ☐ Non certainement pas 

☐ Je ne sais pas    

Donnez deux idées d’activités que vous aimeriez réaliser pour améliorer le bien-être personnes auprès desquelles 

vous intervenez :………………………………………………………………………………………………… 

11. Pensez-vous pouvoir encourager les personnes auprès desquelles vous intervenez à l’application des gestes 

barrières ? 

☐ Oui, certainement   ☐ Non, sans doute pas 

☐ Oui peut être    ☐ Non certainement pas  ☐ Je ne sais pas   

12. Pensez-vous pouvoir proposer un temps d’échange avec les personnes auprès desquelles vous intervenez sur 

l’application des gestes barrières et les difficultés qu’ils rencontrent ?   

☐ Oui    ☐ Non  

13. Si non, citez trois raisons maximum qui vous en empêchent :…………………………………………… 

14. Pensez-vous pouvoir encourager les personnes auprès desquelles vous intervenez à se faire vacciner ? 

☐ Oui, certainement    ☐ Non, sans doute pas 

☐ Oui peut être    ☐ Non certainement pas  ☐ Je ne sais pas   

15. Pensez-vous pouvoir proposer un temps d’échange avec les personnes auprès desquelles vous intervenez sur 

la vaccination ?   

☐ Oui    ☐ Non  

16. Si non, citez trois raisons maximum qui vous en empêchent : …………………………………………… 

17. Quelles ressources pourriez-vous mobiliser pour rendre ces activités et temps d’échange possibles :…… 
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5. Questionnaire un mois après les sessions 
 

T.3 : Questionnaire un mois après la session Ireps BFC 

Vous avez participé à une session de sensibilisation à l'accompagnement et au soutien des postures individuelles 

et collectives propices à la réduction des risques de transmission de la COVID-19. 

L’Ireps BFC réalise à ce titre une enquête pour évaluer cet accompagnement. Ce questionnaire se remplit en 5-

10 minutes et vos réponses demeurent strictement anonymes. Merci de votre participation ! 

 

Date de la session :  

Public concerné par la session à laquelle vous allez assister :  

☐ Jeunes   ☐ Personnes âgées de plus de 60 ans   ☐ Personnes en situation de handicap 

☐ Publics précaires   ☐ Sportif    ☐ Étudiants 

Votre département : ☐ Côte d’Or   ☐ Doubs ☐ Nièvre  ☐ Nord Franche-Comté  

☐ Haute-Saône  ☐ Saône et Loire  ☐ Yonne ☐ Jura 

Votre structure : ………………………………………………………………………………………… 

Votre fonction : …………………………………………………………………………………………. 

Vous êtes : ☐ Une femme       ☐ Un homme 

Avez-vous répondu aux autres questionnaires concernant cette sensibilisation ?  

☐ Au questionnaire avant la sensibilisation     

☐ Au questionnaire après la sensibilisation 

☐ Aucun  

1. Suite à cette sensibilisation, pensez-vous pouvoir agir auprès des jeunes ?  

☐ Plus qu’avant la session     

☐ Pareil qu’avant la session     

☐ Moins qu’avant la session 

 

2. Avez-vous réfléchi à des activités à réaliser auprès des jeunes depuis la sensibilisation ?  

☐ Oui    ☐ Non  

 

Si oui, décrivez deux de ces activités :……………………………………………………… 

 

3. Citez deux éléments de la sensibilisation que vous souhaitez utiliser lors de ces activités : 

……………………………………………………………………………………………… 

 

4. Sur quel sujet pensez-vous pouvoir réaliser des activités ? (Plusieurs réponses peuvent être cochées) 

☐ Les gestes barrières  

☐ Le bien être des jeunes 

☐ Le ressenti des jeunes  

☐ La vaccination 

☐ Autre : …………………………………………………………………………………… 

5. Avez-vous réalisé des activités auprès des jeunes depuis la sensibilisation ? (Rajouter questions similaires 

sur temps d’échange ?) 

☐ Oui    ☐ Non  

 

Si oui, décrivez deux de ces activités :…………………………………………………………… 

 

Si non, citez deux raisons qui vous en ont empêché : …………………………………………… 
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Sur quel sujet avez-vous réalisé ces activités ? (Plusieurs réponses peuvent être cochées) 

☐ Les gestes barrières  

☐ Le bien être des jeunes 

☐ Le ressenti des jeunes  

☐ La vaccination 

☐ Autre :………………………………………………………………………………………… 

6. Avez-vous mobilisé des éléments de la sensibilisation lors de ces activités ?  

☐ Oui    ☐ Non  

 

Si oui, décrivez deux de ces éléments utilisés :…………………………………………………. 

7. Avez-vous fait face à des difficultés pour mettre en place des temps d’échange ou des activités auprès des 

jeunes ? 

☐ Oui    ☐ Non  

 

Si oui, lesquelles ? :…………………………………………………. 

8. Depuis la sensibilisation, votre approche auprès des jeunes a-t-elle changée ?  

☐ Oui totalement  

☐ Oui un peu   

☐ Non pas vraiment 

☐ Non pas du tout   

☐ Je ne sais pas  

 

9. Quels éléments de la sensibilisation sont les plus importants d’après vous ?  

☐ Les informations et ressources présentées  

☐ Les idées d’actions efficaces   

☐ Les outils d’intervention 

☐ Le temps d’échange 

☐ L’aide à la construction d’actions 

 

10. Suite à cette sensibilisation, avez-vous des besoins complémentaires ?  

☐ Oui    ☐ Non  

Si oui, lesquels ? ………………………………………………………………………………………………… 
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L’engagement communautaire : effets perçus par les professionnels de la jeunesse en 

Bourgogne-Franche-Comté en pleine pandémie de COVID-19 

AUTEUR : Laetitia LEUCI 

 

Introduction : En pleine pandémie de COVID-19, les adolescents et jeunes adultes sont plus 

susceptibles de fréquenter des lieux où les contacts sont nombreux. Ils ont une plus grande 

probabilité de présenter des formes asymptomatiques et de percevoir la maladie comme peu à risque 

pour leur santé. Dans ce contexte, ils pourraient se montrer moins attentifs aux gestes qu’ils mettent 

en place. Il importe de soutenir l’adoption des mesures préventives par les jeunes en développant 

des environnements favorables aux choix sécuritaires.  

Dans le cadre du plan de prévention régional visant à la réduction des risques de contamination au 

virus Sars-Cov-2 déployé par l’ARS BFC, plus de 200 professionnels de la jeunesse de la région ont 

bénéficié d’une formation à l’approche de promotion de la santé. La formation consistait en des 

interventions brèves par l’Ireps BFC auprès des professionnels. L’accompagnement de l’Ireps BFC 

se basait sur l’engagement communautaire, un processus de collaboration entre les personnes qui 

ont des intérêts communs ou sont dans des situations similaires, tout en respectant les problèmes 

affectant leur bien-être. L’objectif de ce travail était d’étudier les effets de la stratégie d’engagement 

communautaire perçus par les professionnels formés par l’Ireps BFC. 

Méthodologie : Une enquête qualitative exploratoire a été réalisée auprès de 15 professionnels de la 

jeunesse de la région afin d’étudier leur vécu de l’accompagnement par l’Ireps, les effets de 

l’approche sur leur pratique professionnelle et sur les actions mises en œuvre auprès des jeunes.  

Résultats : Les principaux effets perçus de l’engagement se traduisaient par l’adoption d’une 

posture professionnelle positive, non culpabilisatrice, à l’écoute des besoins réels de leur public et 

propice à la création d’espaces d’échange et de réflexion partagée avec les jeunes. Les 

professionnels ont bien assimilé l’approche de promotion de la santé et la majorité d’entre eux ont 

mis en place des espaces dits « environnements capacitants ». La création de ces environnements 

pourrait améliorer l’empowerment des jeunes et par conséquent, favoriser leur adoption de 

comportements protecteurs face à la pandémie.  

Conclusion : Couplé à l’analyse de la littérature, ce travail réaffirme l’importance de la stratégie 

d’engagement communautaire pour la mise en œuvre d’actions favorables en santé. Il serait 

intéressant d’enrichir ce travail par l’exploration des effets directs perçus par les jeunes sur leur 

empowerment et leurs comportements en santé.  

 

MOTS-CLES : Promotion de la santé – participation – environnement capacitant – empowerment – 

engagement communautaire 


